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Décret portant fixation de taxes télégraphique*
internationales.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Sur le rapport cLu Ministre jdé» postes; et dos télégràpnes,
Vu la loi du 29 novembre i85o;
Vu la loi du 26 février 1880, portant approbation des tableaux de»

taxes télégraphiques arrêtées par la conférence de Londres le 28 juillet
l879}f fi Lf'; V l '\)v X'S.;: ;;

'
Vu le décret du 22 mars 1880, fixant les taxes télégraphiques inter-

nationales à percevoir en France;
DÉCRÈTE

:
ART. I"'. — Est abaisséeà soixante-dixcentimes (of 70°) la taxe par mot

établie par le décretdu 22 mars 1880, pour les correspondances à desti-
nation de l'île de Chio (Turquie) acheminées par la voie normale.

ART. 2. — Sont comptées par mot, sans taxe additionnelleni mini-
mum dp viipinbre de ïEtts, les taxes suivaitles calculées par diverses
voies attirés que les voiesnormales., savoir,:

Trente-cinq centimes^of 35°) pour les correspondances à destina-
tion :

1° ï).e l'Autriche, par les voies de. Belgique-Allemagne ou de Suisse-
Allemagne;

2° Du Danemark, par la voie de Luxembourg-Allemagne.
Quarante centimes (b' 4o°) pour les correspondancesà. destination du

Danemark, par les voies.de Suisse-Allemagne ou de Belgique-Alle-
magne.

Quarante-cinq centimes (o*'45e) pour les correspondances à destina-
tion :

1" Du Danemark,par les voies d'Italiq-Suisse-Allemagne ou de Bel-
gique-Pays-Bas-Allemagne;

2° De Roumanie, par les voies d'Autriche-Serbie;

..
3° Dé Serbie, par lès voies d'Autriche-Roumanie.
Cinquante centimes (of 5o*) pour les correspondances à destination

de Suède par la voie d'Allemagne-Danemark.
' Cinquante-cinq centimes (of 55e) pour les correspondances à destina-

tion de l'ile d'Héljgoland, Par ïes voies de Belgique-Allemagne ou, de
Suisse-Allemagne. ;•>...

Soixante centimes (0/ 60°) pour les correspondances à'destination de
l'|lé d'Héligoland, par la voie de Belgique, Pays-Bas, Alleiï^gne ou
Italie, Autriche,.Allemagne.

.. . . .Soixante-cinq centimes (o' 65e) j pour les correspondancesà destina-
tipn : "'" ; '' "''": '' :';

':'!i° De là Grèce continentale,'parlavoied'Autriche-Volo..; .'."'.'.'..'1."

2° De la Russie d'Europe, par la; voie d'Allemagne-Autriche*
.Soixante-quinze centimes (o'75c), pour les correspondances à desti-

nation delà Russie d'Europe, par la voie d'Allemagne-Danemark.
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Quatre-vingts centimes (or 80°), pour les correspondancesà destina-

tion :..,_.,
"1* Dés îles Sainte-Maure, Ithaque, Cephalonie, Nantie, Hydra cl

Spezzia ('Grèce'), parles voies d'Âutricne, Vo'Io et d'Italie.ïlorfoU ;
2° Des îles Andros, Tynos^ Kyttinos'^Grècè) parla voie a'Aatridhe-

Volo.
Quatre-vingt-dix centimes (of 90"), pour les correspondances à des-

tination:
,

; ;

i° De l'île de Syra (Grèce), par la voie d'Autriche-Volo;
2° De la Russie du Caucase, par la voie d'Allemagne-Autriche;
3° De l'île de Chio .(Turquie), par la. voie d'.ItalierCpri'ou.
Quatre-vingt-quinze' centimes'''(c?'g'5*'),' pour lés correspondances à

destination :

1° Des îles Andros, Tynos et Kythnos (Grèce), parla voie d'Italie-
Corfou;

2* fDe la ltorquie-d'Asie'(/intérieur«t sports de mer, iT*<tégion), >par
bvwrie d'AUema'gne-Batoum.

Un franc (1'), pour les correspondances à destination-:
i" De l'île de Syra (Grèce), par la voie d'Italie-Corfou;

••:. 2° De laBussie riu Caucase^ iparla ryoieid'Allemagne^DanerDark.
<Un sfranc uinq jcantimes(nf :oSc), pour les correspondancesà-destina-

tion de la Turquie d'Asie (intérieuret iporls ide mer., :2* région), parla
»oie idlAllemagnB'-iBfltoum. .'

Un franc dix centimes (ir 10e), pour les correspondancesà destina-
tion :

i° Delà Turquie d'Asie "( ports de mer ), parla voie d'Italie-Corfou-
Tschesmé;

.:,.
2° De l'île de Rhodes (Turquie), par la voie d!Italie-Zante-.Candie.
Un franc vingt centimes (if 20e), pour les correspondances à desti-

nation desiles de Mfitelin,, de Samos <et de Rhodes .(Turquie)., par les
voies d'AUemagne-Batoumet d'Italie-Corfou-Tschesmé.

."Un franc trente centimes ( ic '3o*), pour les correspondances à desti-
nation :

r
.. ,

'-...
'j ii°De l'île cl e Candie [(Turquie), par les voies dTtàlieTZànte.Tsches-

m'é, 3'Allemagne-Batoum ou d'Italie-Corfou;
2° De laie de Rhodes (Turquie), par la.Voie d'Italie-Corfbu-Çaridie

;
'3° De Tîlè 'de Chypre (Turquie), par les voies d'Ailèmaghe-Bàtouiri

ou d'Itàlie-Corfou-Tschesnié.
Art. '31 —r Le Ministre des Postes et des Télégraphesest charge de

l'exécution du présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois.
Fait à Paris, le 10 juillet 1880.

:M.. .,^'W,'.,:;,:' ^ .,;..:':,:' i;foLES GRÉVÏ,
'" " ' ' ' \ :l;ii : ' ! ' "Par ië'Présiâeiïtide'làTiëpÙMique:

.'Le Ministre des Postes- et des Télégraphts,
>;..;./:--v:;.'^

AD. JGGGHERii'.
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EXPLOITATION POSTALE.-—>• 2* DIVISION. BUREAU DE LA CORRESPON-
DANCE ÉTRANGÈRE ET DES SERVICES MARITIMES. DIVISION DE LA
COMPTABILITÉ,

-r— BUREAU.DES ARTICLES D'ARGENT.
.

'<

INSTRUCTION N° 118.

RKCOUVRETnEKTS. ' — ROUMANIE.

PUBLICATION DE L'ARRANGEMENT ENTRE LA FRANCE ET LA ROUMANIE POUR
LE RECOUVREMENT DES EFFETS DE COMMERCE ET DU RÈGLEMENT DE
DÉTAIL POUR L'EXÉCUTION DE CET ARRANGEMENT. -^ LOI D'APPROBATION.

INSTRUCTIONS.

S i"-.,Un Arrangement concernantle recouvrementdes effets de com-
merce et valeurs de toute nature a été conclu à Bucarest, le. 21 mai
1880, entre la France et la Roumanie.

Les dispositions de cet Arrangement seront exécutoires à partir du
1" août prochain.

S 2. Les agents trouveront ci-après le texte :

i° De l'Arrangement franco-roumain;

20 Du Règlement d'exécution ;

3° De la Loi du 8 juillet 1880 portant approbationde l'Arrangement.

S:3. Le maximum de chaque envoi de France en Roumanie, et vice
versa, est de 1,600 francs ou 1,000; leys.

A l'exception,desbureaux de Campina, Sinaïa et Sulina, tous lés bu-
reaux de posté roumains qui émettent et payent des mandats interna-
tionaux sont aptes à participer au service des recouvrements.

Bieii que la Roumanie ait le même système monétaire que la France,
les dénominations des monnaies sont différentes. Le franc s'appelle ley,
le centime s'appelle boni, en Roumanie; il s'ensuit que l'expéditeur fran-
çais devra.;indiquer en leys et lani le montant dès valeurs à recouvrer en
Roumanie. '..''.'"'

S k. Sauf ces; trois particularités, l'Arrangement franco-roumain n'est
que la reproductionpure et. simple de l'acte de même natureconclu entre
la France et le grand-duchéde Luxembourg et qui a été mis en vigueur
le. ï™ juillet 1880. Les agents n'ont qu'à se reporter en conséquence,
pour toutes lés mesures: concernant l'exécution (dépôt, expédition, ré-
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ception, recouvrement, contrôleet statistique (1), aux explications con-
tenues dans l'instruction n" 112 (Bulletin mensuel, n° 26, du mois.de
juin dernier). Il demeure entendu que si lemontantdes valeurs recou-
vrées excède 5oo francs, il sera émis un mandat international de même
montant, puisque, en pareil cas, le maximum des mandats: doit être
égal au maximum des valeurs (1,000 francs ou 1,000 leys), conformé-
ment à l'article 7 de l'arrangement franco-roumain.

Arrangement entre la France et la Roumanie concernant
le recouvrement, par la Poste, des quittances, factures,
valeurs commerciales, etc.

Le Gouvernement de la principauté de Roumanie et le Gouvernement
de la République française, désirant étendre les relations postales entre
les deux pays au service du recouvrement, parla poste, des effets de
commerce, factures, valeurs commerciales,etc., et usant de la faculté
qui leur est laissée par les articles 13 et 15 de la Convention de l'Union
postale universelle conclue à Paris le ier juin 1878, et par l'article 6 de
l'Arrangementinternational pour l'échange des mandats de poste conclu
à Paris, le li juin 1878,

Sont convenus des dispositions suivantes:

ART. 1". Les habitants des deux Pays contractants peuvent faire
opérer, par la Poste, le recouvrement des quittances, factures, billets,
traites et généralement de toutes les valeurs commerciales ou autres
payables sansjrais, soit en Roumanie, soit en France et en Algérie, et
dont le montant n'excède pas 1,000 leys ou 1,000 francs par envoi.

Toutefois, les Administrations des Postes des deux Pays pourront
ultérieurement,d'un commun-accord, élever ce maximum el se charger
de faire protester les effets de commerce.

ART. 2. Le montant des valeurs à recouvrer par la Poste doit être
exprimé par l'expéditeur en monnaie du pays chargé du recouvrement.

Art. 3. Il n'est pas admis de payement partiel. Les valeurs doivent

.
être payées en une seule fois.

ART. h. L'envoi des valeurs à recouvrer est fait sous forme de lettre
recommandéeadressée directement par le déposant au bureau de poste
qui.doit encaisser les fonds,

,

(1) Lé montant des valeurs originaires d* Roumanie et recouvrables en France de-
vra être exprimiê en francs et centimes sur la formule de statistique n" 2i5 ter. :
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Le; même envoi ne peut contenir qoexies* valeurs' recouvrablessur un
même

1
débiteur. ''^-'

^Tantefois, les;deuxAdministrerionsise=rts«rv«nfclai facidté de
1
convenir

ultérieurement': qu?un ' ieûd 'envoi pourra, contenir-plusieurs valeurs
recouvrables sur des^débitenrs'différents.

- ;

ART. 5. Il'nèst perçu v pour toute lettre recommandée adressée à un
bureau de poste en exécution de Târliclè l\'précédent, qu'une taxe fixé
de 25 bani en Roumanie, et de 25 centimes en France et en Algérie.

Le payement de cette taxe doit être effectué par l'expéditeur des
valeurs et en timbres-poste du pays d'origine ; elle appartient en entier
Sl^aniihîstrafibnHfe'tae^pay1». '-'° -'•-'' ;. ;..5

.
.;J..I - i.;^ .:'..

'c ART. 6'. L'Administrationdés Postés chargéeuël'encaissement prélève
sur le montant de chaque valeur encaissée tiine rétribution calculée,
savoir :

En Roumanie, à raison de 10 bani par 20 leys ou fraction de
a'ôleys,.sans pouvoir dépasser 5o bahi'-, " ; '

Eh France', a raison d'c 10'centimes par: 20 francs ou fraction de
20 francs, sans pouvoir dépasser 5o centimes.
: Le'produit de cette,rétribution' ne donne lieu à aucun décompte entre
lés dèùk Administrations. ! \

1;
AjR.x.,,7..Le.surplusdelà, sommes recouvrée est;converti par le;bureau

qui a fait le recouvrement en un mandat de poste<aupnolit du.déposant
après déduction du droit proportionnel fixé par l'article 3 de l'Arrange-
ment du A juin 1878. ' '"" ' : -.:.•'•

Le maximum des. mandats.,de poste délivrés en,.échange de valeurs
recouvrées est égal au. inaçcimiirn assigné à ces.valeurs elles-m^mcs..;
.,,.L.esi Administrations des,Postes.des ,<çleux Pays contractants pourront
abaisser ultérieurement,;d'un, .commun acpordr.les taxes,et droits perçus
en vertu.du présent article.et des articles 5 et 6 précédents.

n .,- ...' ;.'

ART:
1
8. Les valeurs quin'orit pu être recouvrées sont renvoyées: en

frànenise>au: déposant saris que l'Administration;des1 Postés'chargée du
recouvrement soit tenue à aucunéimésureconservatoireou constatation
denature qpelconq]ie.du. non^payemen t.,

AHT; 9i En cas dèperle, sauflè cas1
dcforee majeure, soit de la lettré

recommandée contenant les valeurs à recouvrer,,,soit des valeurs ^elles-
mêmes, en tout ou partie, il est payé au déposant une indemnité,de
5o francs, dans les conditions déterminéespar l'article 6 de la Conven-
tion1 du Ie*juin 1878. "'-''. ''•'; '"'"

;
! "'

Eh cas1
de perte des sommes encaisséesyl'Administration qui à opéré

le recouvrement est tenue au remboursement intégral des'sommes
perdues.

_ _ _

ART. .10., Les, Administrations! des Postes; des.,d#ux;,Pays contractants
ne sont tenues: ai aucune responsabilité du- ehèfide^retards»dans-; la-trans-
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mission des.lettres recommandées contenant des, valeurs à recouvrer,
dé cesVaïeurs èlfës'-nîêtnës et d'esrmndaté de pàyiernenf1: ' •-<-*•;-<

"ART." 11. Le présent Arrangementne porte pas atteinte a lalegislhlion
intérieure'âè^'SéÈ^Èi&U-iioû^t<AiMs'(rMiistout ce ô^'i n'est pas* prévu
par cet Arrangement, ei hoiàmtireml en %è: qui concerne les'droift de
timbre applicables aux valeurs commerciales.

ART. 12. Chacune des deux Administrations des Postes des Pays
contractants a le droit, (ïans des circonstances extraordinaires dé nature
à justifierl'a mesure, dé suspendretemporairementle service des recou-
vrements, sous la condition d'en donnerimmédiatement avis, au besoin
par voie télégraphique, à l'autre Administration.

.ART. 13., Les dispositions de l'Arrangement international du A juin
1878 sont applicables, en tout ce qui n'est pas conlraire,aux stipulations
du présent,.Arrangement,aux mandats de poste délivrés en, vertu de
l'article 7 précédent, pourle remboursement des valeurs recou.yrées

par la Poste.
,

;,;c,
ART. 14. Les deux Administrations désignent, chacune en ce qui la

concerne, les bureaux de poste aptes au service des recouvrements.
_

Elles règlent le mode du dépôt et'de l'envoi des valeurs a recouvrer
et toutes les autres mesures dé détail Ou d'èrdrènécessaires pour assurer
l'exécution du présent'Arrangement. : .',.', ' ''''''' ;

Les dispositions arrêtées en vertu du présentarticle p'eù'vehtêl'rô niodi-
fiées par les deux Administrations toutes'lès fois' que, d'un 'ctaanmun
accord, elles en reconnaissent la nécessité. '|,,,|!!' "'!•'.''

ART. 15. Le présent Arrangementsera mis à exécution à partir du
jour dont les deux, parties conviendront

y
dès que la prooniigàtiorti en

aura été faite,. d'après, les lois,, particulières'à chacun! 'des deux État»j et
il. demeurera-obligatoired'année en année< jusqu'à ce que l'unéifiés
deux partiesi contractantes ait annoncé à. l'autre,mais un anàl'avatace'.,

son intention d'en faire cesser les effets; .0 A-, v
.

\ : :,-i -,. ; '•, ! in.
Pendant cette dernière année, l'Arrangement continuera d'avoir son

exécution pleine et entière, sans préjudice de la liquidation et du solde
des comptes après ïïxpiratio'p. d'udif terme. : '-'',"

En foi de quoi les soussignés, Ministre des Affaires étrangères,de.,S^n
Altesse Royale le prince,,de Roumanie,:et Ministre plé,njpolentiaiire et
Envoyé extraordinaire de^ïa. République;française.,: ont signé,le, présent
Arrangementet .y. ont apposé le, s,eeau de leurs arines,iw; .,,

Fait en double original, à Bucarest, le 9-2 1 mai 1880.
!'• ') .-iî.-.;-

,-. •.

.'- "./i.i'"j'ij •.:., ,-.--l'.:> .•.•; 'Me .-:-.: 3 '.; o>.ii! <^M-y 1 • H
J

,-i .n,, .,,:-•, ..,,,;,,.Signé,v-(L'-S*.)j,B©ERBSeot.:. •.-)!, ,-,

]\ "'.'' fi ''.'':':fi' fi fi{i i:: "^'"'': ^U^.^I^^-f1"^^'.!
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Règlement de détail et d'ordre pour l'exécution de l'Arran-
gement concernant le recouvrement, par la poste, des
effets de commerce, factures, valeurs commerciales, etc.,
conclu entre la France et la Roumanie.

Les soussignés, vu l'article
1 k de l'Arrangement du 21 mai 1880,

ont, au nom de leurs Administrations respectives, arrêté, d'un commun
accord, les mesures suivantes pour assurer l'exécution dudit Arrange-
ment : l !:'"''

Tous les bureaux de poste de France et d'Algérie sont admis au ser-
vice des recouvrements.

Les bureaux de Roumanie qui émettent et payentdes mandats inter-
nationaux, à l'exception des bureaux de Campina, Sinaïa et Sulina,
sont seuls aptes au môme service.

II.
Toute valeur mise en recouvrement doit :

i° Porter dénonciation, en toutes lettres et en monnaie du pays de
destination (caractères romains), de la somme à -recouvrer, ainsi que le
nom et l'adresse du débiteur;
jf^jV Être adressée au bureau de poste de destination sous une enve-
loppe conforme au modèle A çi-annexé.

KL

1
II est interdit de joindre aux valeurs à recouvrer des lettres ou des

notes pouvant tenir lieu de correspondance entre le 'créancier et le
débiteur. Le cas échéant, ces lettres ou notes sont renvoyées sans frais
au déposant, par l'intermédiaire du bureau d'origine, avec une fiche
portant ces mots : Transmissioninterdite.

;;' ;•.:'. " ;; rv.
L'enveloppe contenant les valeurs à recouvrer est fermée par l'expé-

diteur et déposée au guichet; elle est soumise à la formalité de la
recommandation.

Si l'envoi a été trouvé à la boîte, il est expédié et traité comme un
envoi déposé au guichet, quand il est suffisamment affranchi.

Dans le cas contraire, iî n'est pas donné coure à l'envoi: J-j

V.

Les valeurs insérées dans une enveloppe trouvée à la boite (art. IV
ci dessus) sont mises en recouvrement, alors même que le nom et
l'adresse de l'envoyeur ne seraient pas indiqués. Mais, dans ce cas, le
préposé, une fois le recouvrement opéré, s'il n'a pu recueillir auprès
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du débiteur les renseignements qui lui font défaut, prévient du fait
l'Administration à laquelle il appartient. Celle-ci demande à l'Adminis-
tration du pays d'origine le nom et l'adresse de l'expéditeur.

VI.
Les valeurs non payées à présentation sont rapportées au bureau de

poste chargé du recouvrement et laissées, pendant un délai de'vingt-
quatre heures, à la disposition du débiteur, qui peut encore Venir selibérer.

,

Il est prévenu de ce fait par le facteur.

Vil.
Les sommes recouvrées, déduction faite du droit proportionnel appli-

cable aux mandats de posté, de la rétribution fixée par l'article 0 de
l'Arrangement,et, s'il y a lieu, du montant des droits de timbre, sont
converties en un mandat de poste établi en conformité du Règlement
d'exécution de l'Arrangement du 4 juin 1878.

•Ce mandat est adressé directement, et dans le plus bref délai, à l'ex-
péditeur des valeurs recouvrées.

VIII.
Les valeurs à recouvrer sur un débiteur qui a changé' de résidence,

sans toutefois avoir quitté le pays de destination, sont réexpédiées sans -,

frais sur le bureau de la nouvelle résidence, et ce bureau procède '

comme si les valeurs lui avaient été primitivement adressées.
Lorsque la nouvelle résidence est inconnue ou située dans un pays

étranger, les valeurs sont renvoyées au déposant dans la forme prévue
par l'article IX ci-après.

IX.
Les valeurs qui n'ont pu être recouvrées pour un motif quelconque

sont renvoyées directement au déposant sous recommandation d'office.
Ce renvoi s'effectue sous enveloppe portant en tête les mots ^Valeurs

non recouvrées. .>

Il est fait mention du motif du non-recouvrement, sans aulrércorista-
tation.

X.
Le présent Règlement sera exécutoire â partir du jour de la mise en

vigueur de l'Arrangement du 21 mai 1880.
Il aura la même durée que cet Arrangement.^ à moins qu'il ne soit

renouvelé, d'un commun accord, entre les deux Administrations.

Fait à Paris, le 9 juin 1880, et à Bucarest, le i4juin 1880.

Signé : AD. COCHERY. Signé: C. F.ROBESCO.

(L.S.) (L.S.)
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Loi portant approbation d'un Arrangement "' conclu entre la
France et la Roumanie, à Bucarest, le 21 mai 1880, con-
cernant l'intervention de la poste, dans lé recouvrement
deseffets de commerce,,factures, valeurscommerciales,etc.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,
,LE PRÉSIDENT DE, LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE, LA LOI dontlateneur

suit:-
. ., ...,,.

ART. V. Le Président delà République française est'autorise à ra-
tifier et, s'il y a lieu, à faire exécuter l'Arrangement concernantl'inter-
vention dei la poste dansle: recouvrement des effets de commerce', -fac-

tures, valeurs, commerciales, etc;,fqui a été-conclu entre la France [et
la; Roumanie à Bucarest, le 21 niai 1880, et dont une copié authentique
est annexée à la présente loi.

; -; •

ART. 2. Des modifications pourront y être apportées', par' simple
mesure administrative, dans les conditions prévues-par l'Arrangement;
l'admission dans le service international des valeurs soumises à protêt
sera toutefois) subordonnée à leur admission dans le service intérieur-.

ART. 3. Le Gouvernement est autorisé à attribuer, par parts égales,
au receveur et au facteur chargés de l'encaissement, le prélèvementde
1.0 centimes par 20 francs, avec maximum de 5o centimes, tétabli par
l'article 6 de l'Arrangement! '..•.

,.:
, .

;',
Il est autorisé également à abaisser par décret les taux et droits per-

çus en Vertu des articles 5y6 et 7 de la Convention: '-- *'• "

La présenté loi, .délibérée :et adoptée par le Sénat et pan la Chambre
des depuis, sera exécutée,comme loi de,l'État,

:
, , ; -, i :

'^ Fait à Paris», le,8 juillet i'88o-. \ ' ;> "V •.- « :,\ .'-. -A
,.-'.-..* : ',

-," ',.-• .-. '-. -n- .- V -, •
,,.'•, \'v.:,. ,,:.y-.-':-,,\,

•-. J-ETLESA GRÉVYV
>>' ' ''"

,-.'",.
,

Par, le Krésident delaRépuWiqueFïv. .,,«.,,,
' Le, Président du Conseil,

; .•,. i
Le Ministre des,Postes

Ministre,des Affaires étrangères., 1,.
.

», <..-,-. u, et. des. Télégraphes,

C. DE FREYCINET. '" ÀD.'CÔfcHERYlT
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EXPLOITATIONPOSTALE.,--- 2e DIVISipN. —r. BUREAU DE LA CORRESPON-

DANCE ETRAHGERE ET DES SERVICES MARITIMES. —-DIVISION DE

LA COMPTABILITÉ. — ARTICLES D'ARGENT.

INSTRUCTION N° 119.

RECOUVREMENTS. — PATS-BAS.

PUBLICATION DE L'ARRANGEMENT ENTRE LA FRANCE ET LES PATS-BAS CON-

CERNANT LE RECOUVREMENT DES QUITTANCES, ET DU RÈGLEMENT DÉ
DÉTAIL ET D'ORDRE POUR L'EXÉCUTION DE CET ARRANGEMENT. — LOI
D'APPROBATION. -INSTRUCTIONS. •,,

-
S 1'*. Un Arrangement concernant le recouvrement des quittances a

été conclu, le 21 avril dernier, entre la France et les Pays-Bas. i

;. Les dispositions de cet Arrangement seront exécutoires à partir du
1" août prochain.

.,,
S 2. Les agents trouverontci-après le texte :
1° De l'Arrangement;
20 Du Règlement d'exécution ;
3° Delà Loi du 18 juin 1880 portant approbation de l'Arrangement.

S 3. L'Arrangement franco-néerlandais reproduit la plupart des dispo-
sitions de l'acte de même nature qui a été conclu avec la Belgique et
qui est entré en vigueur le i'r mai dernier. Il présente néanmoins cer-
taines particularités qui sont signalées spécialement aux agents.

S 4- L'Arrangement dont il; s'agit ne fait mention que des quittances,
sans viser les factures, valeurs et effets de commerce, etc., mentionnés
dainsla législation intérieure (Loi du 7 avril 1879) et dans lès Arrange-
ments conclus avec la Belgique, la Suisse et le Grand-duché de Luxem-
bourg; mais le terme général de quittances s'appliquera, dans nos relations
avec les Pays-Bas, sans aucune distinction, aussi bien aux quittances propre-
ment dites qu'aux effets de commerce et valeurs de toute nature, à la condi-
tion, bienentendu, que ces effets et valeurs seront revêtus de la signature pour
acquit du déposant. Les agents devront donc attirer l'attention des expé-
diteurs sur ce point et les prévenir que si les valeurs à recouvrer dans
les Pays-Bas n'étaient pas régulièrement revêtues de leur acquit, elles

ne seraientpas encaissées.

S 5. Commepour la Belgique, le même envoi pourra contenir plusieurs
vakiurs recouvrables sur des débiteurs différents; mais le montant de chaque
envoi est limité à i5o florins (3oo francs). Les valeurs seront décrites
par l'expéditeursur un bordereau n° 212 ter et insérées dansl'enveloppe
n° a 12 bit.
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Cette enveloppe affranchie 25 centimessera soumiseà la formalité de

la .recommandation.
.... ,fv_...,; ; , , ., ,,, \

7En remettant au déposant le Bordereaun" 212 ter,le Receveur devra
lui recommander de convertir eti florins et cents la somme à encaisser dans
les Pays-Bas. Les agents n'ont pas à intervenir dans cette conversion; ils

sont toutefois autorisés à faire connaître au déposant, à titré de simple
renseignement et si celui-ci le désire, la base de conversion adoptée
pour les mandats de poste tirés sur lés Pays-Bas; mai'Sil appartient au
créancier de fixer sous sa responsabilité; ë'ri monnaie du pays de destina-
tion; lé chiffre dé la créance qu'ii-charge la poste d'encaisser.

5 6. A là réception des envois originaires des Pays-Bas, les formalités;
à remplir, éh cequi concerne la vérification des valeurs, "la- remise au1

facteur et là perception des droits dé timbre, s'il y a lieu, 'etc.. ., sont
les mêmes que celles prescrites, pour la Belgique, par l'Instruction
n° 106, Bull. mens, n" 24, du mois d'avril dernier (pages 336 à; 338);
il y a lieu de remarquer seulement que dans les relations avec les Pays-
Bas i, les envois ne doivent être considérés comme irréguliers que dans
deux cas::

Le premier, quand l'envoi dépasse 3oo francs;
et le deuxième, quand la somme à recouvrer n'est pas' exprimée, sur
le bordereau, en francs et centimes. ''-'

.
'

:
S 7. Le montant du mandat-posteà tirersur les Pays-Bas, en cas dé

recouvrement, sera naturellement exprimé en florins et cents', d'après
la table de conversion en-usage pour l'émission des mandats. Le rece-
veur ne devra opérer la conversion qu'après avoir déduit de la somme
encaissée : ; 1

i° La rétribution de 10 centimes, par 20 .francs pu fraction, de
20 francs avec maximum,de.5o centimes;'.

20 Le montant des droits de timbre, s'il y a lieu;
...,,. ,

3° Le droit proportionnel du mandat.
Dans le cas, par exemple, du recouvrement d'un billet de 120francs,

le receveur commencerait par déduire une rétribution de 5o centimes
(au profit des agents) et un droit de timbre de 10 centimes; surles
119. fr. 4o cent, restants, il déduirait ensuite le droit proportionnel.,
soit 1 fr. 25 cent.

Enfin, il convertirait le reste de la somme, 11,8 fr.., i5 cent., en
monnaie des Pays-Bas et établirait un mandat de 52,.florins 26 cents.

Le bordereau n* 2i4 qualer, qui devra accompagner le mandat, ne
comportera jamais que des indications en francs et centimes.

Le mandat, le bordereau, et ; le cas échéant, lès quittances non re-
couvrées, seront transmis sous enveloppé n" 2i4 bis. au bureau d'ori-
gine chargé de remettre l'envoi au déposant? ! '

S 8. Le montant des valeurs originaires des Pays Bas et recouvrables
en France devra être exprimé en francs et centimes surla formule de
statistique h° ai5 ter, comme pour les autres offices. '!
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Arrangement entre la France et les Pays-Bas concernant
l'intervention de la Poste dans le recouvrement des quit-
tances. ..•,>-..-

Le Gouvernement.dela République française et le
1
Gouvernement de

Sa Majesté le Roi 'des Pays-Bas, désirant étendre les relations postales
entre les deux pays au.service du recouvrement.des quittances, et usant
de la .faculté quiïeurest laissée par les articles x3 et i:5 de la Convention
de l'Union postale universelle conclue à Paris le 1" juin 1878, et par
l'article 6 de l'Arrangement iateiuiational :pour l'échange des mandats
de poste,-conclu à Paris le,4 juin 1878,

s

Sont'convenus <les dispositions suivantes :

:.ART. l"U Les habitants des deux pays contractants peuvent faire
opérer, par la poste, le recouvrement des quittances, payables soit'en
France et en Algérie, soit dans les .Pays-Bas., et^dont le montant n'ex-
cède pas ï,5.o Horins'ou 3oo francs par envoi.

Toutefois, les Administrations des Postes des deux pays -pourront
ultérieurement, d'un commun accord, léleverice maximum>et se charger
du recouvrement de toutes les valeurs (commerciales ou autres, protes-
tables ou non. Dès que l'accord sera intervenu à cet effet, les stipula-
tions du présent Arrangement s'étendront, de plein idroit, aux nouvelles
valeurs admises au recouvrement.

ART. '2. Le montant des quittances à recouvrer par la poste doit être
exprimé par l'expéditeur lui-même en monnaie du pays chargé du re-
couvrement.

ART» 3. Il n'est pas admis de payementpartiel.Les quittances doivent
être payées en une seule fois»

ART. 4. L'envoi des quittances à recouvrer est fait sous forme de
lettre recommandée, adressée directement par le déposant au bureau
de poste qui doit encaisser les fonds.

Le même envoi peut contenir plusieurs quittances recouvrables par
un même bureau dé poste sur des débiteurs différents et au profitJd'une
meure personne.

.

ART. 5. Il n'est perçu,pour toute lettre recommandée adresséeà un
bureau de poste, en exécution del'artîcle 4 précédent, ^qu'une taxe, fixe
de 25 centimes en France et en Algérie,; et de ,10 cents dans les .Pays-
Bas..

.
_

,
.,.;:

.

'.fi. '- ..._.'
., .;, ;•

Le payement de cette taxe doit.être .effectué par l'expéditeur, des
quittances, et en timbres-poste du pays d'origine,; elle, appartient en
entier à l'Administration de ce pays.
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ART- 6. L'Administration des Postes chargée de l'encaissement pré-

lève, sur le montant de chaque quittance encaissée, une rétribution cal-
culée, savoir:

,

.

En France>, à raison de 10 centimes par ao francs ou fraction de'
20 francs, sans pouvoir dépasser 5o centimes;

Dans.les Pays-Bas, à raison de 5 cents par 10 florins ou fraction
de 10 florins, sans pouvoir dépasser 25 cents.

Lé produit decette rétribution ne donne lieu à aucun décompte entre
les deux Administrations.

ART. 7. Le surplus de la somme recouvréeest converti parlé bureau
qui a fait le recouvrementen un mandat de poste au profit dudéposant,
après déduction des droits de timbre, s'il y a lieu, et du droit propor-
tionnel fixé par l'article 3 de l'Arrangementdu 4 juin 1878.

Le maximum des mandats de poste délivrés en échange des.quittances
recouvrées est égal au maximum assigné à ces quittances elles-mêmes.

Les Administrations des Postes des deux pays contractants pourront
abaisser ultérieurement, d'un communaccord, les taxes et droits perçus
en vertu du présent article et des articles 5 et 6 précédents.

ART. 8. Les quittances qui n'ont pu être recouvrées sont renvoyées
en franchise au déposant, sans que l'Administration des Postes chargée
du recouvrement soit tenue à aucune mesure conservatoire ou consta-
tation de nature quelconque du lion-payement.

ART. 9. En cas de perte, sauf le cas de force majeure, soit de la lettre
recommandée contenant les quittances à recouvrer, soit des quittances
elles-mêmes en tout ou partie, il est payé au déposant une indem-
nité de 5o francs dans 3cs conditions déterminées par l'article 6 de la
Convention du i" juin 1878.

En cas de perte dés sommes encaissées,l'Administration qui a opéré le
recouvrement est tenue au remboursement intégral des sommes perdues.

ART. 10. Les Administrations des Postes des deux pays contractants
ne sont tenues à aucune responsabilitédu chefde retards dans la trans-
mission des lettres recommandées contenant les quittances à recouvrer,
de ces quittances elles-mêmes et des mandats de payement.

ART. 11. Le présent Arrangement ne porte pas atteinte à la législa-
tion antérieure des Etats contractants, dans tout ce qui n'est pas
prévu par cet Arrangement,et notamment en ce qui concerne les droits
de timbre qui seraient applicables aux titres à recouvrer.

ART. 12. Chacune des deux Administrations des Postes des pays con-
tractants a le droit, dans des circonstances extraordinaires de nature
à justifier la mesure, de suspendre temporairement le service des recou-
vrements

, sous la condition d'en donner immédiatement avis, au besoin
par voie télégraphique, à l'autre Administration.
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.

ART.; 13.; Lés dispositions de l'Arrangement international du 4 juin
18781 sont applicables ien tout ce quin'est pas contraireaux stipulations'
du présent Arrangement, aux mandats de poste délivrés, en vertu de
1-article17 p'récédent'i !pour le remboursementdes valeursrecouvréespar
la PoSlC .:)<• i)i-i-:, 0<i -i'>i>; ,..•:-:; O-

! 'ART:' 14'. Tous les5 bureaux âë posté de France et dès' Pays-Bas sont
aptes au service des recouvrements. ' M' ; ; -^

Les deux Administrationsrèglent le mo'de'dé^dépôt et! dél'envoi des
quittancesà recouvrer, et toutes les autres mesures de;détail'ou d'ordre
nécessaires pour assurer,l'exécutiondu présent Arrangement.

Les dispositions arrêtées en vertu du présent article peuvent être
modifiées par les1 deux Administrations, toutes les fois que, d'un com-
mun accord, elles en reconnaissentla nécessité.

VART.15. Le.-préseritArrangement sera mis à exécution à partir du
jour dont les deux partiesiconviendront, dès- que la; promulgation en,
aura étéifaite d'àpiièsïles-loiRparticulières à chacun des deux Etats,(et
il demeurera obligatoire, d'année en année, jusqu'à ce quel'une, des
deux parties contractantes ait annoncé à l'autre,mais un,an à l'avance,,,

son intention d'en faire cesser les effets'..
Pendant.cè(te dernière année, l'Arrangement continuera d'avoir son

exécution pleine et entière, sans préjudice de la liquidation et du solde
des comptes après l'expiration dudit terme.

,

En foi de,quoi, leSjSoussignés, président du conseil, ministre des
affaires étrangères delà République française,, et envoyé extraordinaire,
et ministre, plénipotentiaire,deS. M.le roi des Pays-Bas à Paris, ont
signé, le présent Arrangementet y,ont apposéle sceau de leurs armes.

Fait en double original, à Paris, le 21 avril 1880.

0 > ;,., |
Signé: G. DE FREYGINET. / ;
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Règlement de détail et d'ordre pom* l'exécution de l'Arran-
gement concernant l'intervention dé la Poste dans le

.'_, recouvrement des iruittances, conclu entre la France et
les Pays-Bas. -^ --os-v-! -:-. thm-.-/

Les soussignés, vu l'article i4 de l'Arrangement du 21 avril 1880
concernantle recouvrement dèsquitlàtices parla poste,ont, au hop» de
leurs Administrations respectives, arrêté, d'un'commun1 accord, lés riief
sures suivantes, pour assurerl'exécution dudit Arrangement. '";

I,-,;,-, ;-/: .'.r"';!- ^/'-'tr -- "< =>;: '-
; =' y ; "_-;

Toute quittance, mise en recouvrement doit,:..."'.,;,,,';
r,

i° Porter renonciation, en toutes lettres (caractères romains) et en
monnaie du pays de destination, delà somme à recouvrer, le nom et
l'adresse du débiteur, ainsi-que la signaturepour acquit du déposant;

2° Être inscrite' sur un bordereau conforme au modèle A annexé au
présent Règlement; ' ;) ' '•'' ;;!' ; •'''• ''•

3° Etre adressée, avec le bordereau de recouvrement, au bureau,dé
poste de destination, sous une enveloppe conforme au modèle B ci-
annexé.

n.
'11 est-interdit de consigner, sur le bordereau de recouvrementd'autres

annotations que celles que comporte laiContextûre de xette formule, ou
de joindre aux quittances à recouvrer,des lettres,.ou. des notes pouvant
tenir lieu de correspondance entre le créancier et le. débiteur.

Le cas échéant, il n'est pas tenu compte des annotations illicites
consignées, sur.le-jbordereau,'de recouvrement ; quant aux lettres ou
notes séparées..elles seraient.renvoyées sans frais au déposant, par l'in-
termédiaire du bureau, d'origine, avec une fiche portant ces. :-mots. :
«Transmission interdite». .i

,' m. ';.,;:
,

\ï;,: i

L'enveloppe contenant les quittances à recouvrer avec le bordereau
de recouvrement est fermée par l'expéditeur,et déposée au guichet;, elle
est soumise à la formalité de la, r.ec.omniandalion.

.
:,'.:...-.-.

-.
.".

=

.

Si l'envoi a.élé. trouvé à la, boîte, ,il.:est. expédié et traité comme un
envoi déposé au guichet, pourvu qu'il soit suffisamment affranchi..

,;,Dans le cas contraire, il n'est pas donné cours à l'envoi.

..
s'ïv.

v ... ,. .,...,....
.

Le préposé,du bureau idei destinationlait l'ouverture; du; pli recom-
mandé ; il vérifie le nombre dès...quittances: et leur montant.

BULL. MENS, M" 27. — 3e VOL. 47
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Le résultat de la vérification est constaté sur le bordereau de recou-
vrement ftt,j!j^fié.^.iv^^igVirtt-re'^-!}r'PÇ^09é> It«.v-.\n g"> kre.xaûaé'B:
^jLqrsque le;npmbre dejqnit^ançes.annon^par,Je,bordereau n'est pas

trouvé dans.,!'enveloppe,le préposé porteAen regard de rinscription de
la quittance" lé;i m'61 ':' «

Manque », '- et informe'immédiatement diï lait le
bureau expéditeur chargé d'en aviser le déposant. ;3S A sv s ; .'.;i

iLès quittances"insérées dans une-enveloppe trouvée à la boite (ar-
tiçle; 111 ci-de.ssusj sontmises:en recouvrement, alors même que le nom,
et"l'adresse de îérivoYèùr.né (Seraient pas; indiqués. "Mais, dans ce cas,
le préposé, une lois le recouvrement opéré, s il n a pu recueillir auprès
du débiteur les renseignements qu^ lui font défaut, prévient du fait
l'Administration à laquelle il, appartient. Celle-ci demande à l'Adminis-
tration du pays d'origine \ë nom' et Tàdre'ssë dé l'ènvoyéuT.

,u ;: \': '>*«' ''- ':?:'-';'-')
;

'M:>iyf->^ ;"' ,.-;'..:•.>-:•.. -;..--;
!

i -, -, . ..'- -..-,-,., .,..', '. .-.,,. -., -; ,-.*<• -.i..,,: :.-,! -, :
.

Les quittancés jnon,payées à ^présentation;sont rapportées ;au bureaUl
de.-pps^ê; çhargé.du recpuvi-emefttel laissées., pendant un; délai de vingt-
quatre heures, à la disposition du débiteur, qui peut encore ;vepir se,
libérer..

, .. ,, .,,., ,.: ï,,..-; ', ..... . -..,.. v

.
îneBt.p^éTenij.jdefPe^-fei^par.^eçf^^ur.j,.^

,..,,e .,.,,;>.;.,, •.-,-,-,' ^
. . .

''J,,,;
Les sommes recouvrées, déduction faite du droit proportionnel .ap-

plicable' aùxl'niandà'ts'de poète, désirais dé: lirfibre, ' s'ilya lieu, ainsi que
de' la rétribution fixée pair 1-arttclé:6' dé' l'Arrangement, sont converties
en' un1 'mandat de'poste'étaWi en conformité du'Règlement'd'exécution'
de l'Arrangeinfeht du'4juin '1878', et (Jorfarit'è,hHtêièlé mot : «

Recbù-'
vrèniéh't »," '!:'"j: fi'" "r,!' ''J-i:;î!j i,/-'J! '''. J"J ;; -!

_= ' '5 ' 'E J *
- ' :! --

iJ Cé'-'mandà't est'lrâhsmis'''par 'le^'bùr'èàu^ qui ;à;Taït le'recouvrement
au 'bureau de dépôt 'des ;yàléutfs:, 'sbùs'ënvèlûp;^
iu'mbuèlë-C-'ciiahntexêv'èt sous Teèbmh.andâtion*'d'office1;'le.'bureau'de'
dépôt remet l'envoi au déposant, et le payement du' mandat est effectué
dans la forme ordinaire. •'•''

J-J.i3T.-iv.!.M O'. .-,w.-. T, v ,,,:,,; ;
v«ML;.,y ,V „.(:,:

.
r, - , ,.l ;.•/.:

t):CLés quittantes qtii'h'brit'puêtre
sont insérées également'dânsl'éhVèToppé:': " ;J;'J'"''''"''' ']'' :i .''<'" ' -j ''
'''ïl'eist/'fâit^te'^ 'par'une''note jointe "aux
quittancesV sçms;à^ire constatation:' j ';' i; -

!"-; ; -''-•;>! -''! '-'•'• ''': '''/"''
IX-

Les mandats de poste délivrés eh exécution del'arlicle VII précédent,
ainsique,' le cas échéant; les'qaittancteslmpayëesjsdevtont<êtreaccom-
pagnés d'un'bObdereau'spëciai-(mddèle'D). ;, ) .y< ::uwy; -, :<i;e.Ù-M
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X.

Les quittances à recouvrersur un débiteurqui a quitté la circonscription
postale du bureau chargé du recouvrement sont pareillement renvoyées
au déposant, dans la forme prévue parles articles VIII et IX précédents

?*t avec une note contenant 1» nouvelleadresse o»4es renseignements
donnés au facteur.

XL!
t

Le bordereau (modèle D) dont il est fait mention à l'article IX ci-
dessus doit contenir : '

.

j

1° L'empreinte du timbre à date du bureau qui À effectué le recou-
vrement;

20 Le nom et l'adresse du déposant (bénéficiaire «Lu mandai), la date
du dépôt et le montant des valeurs déposées;

3° Le nom du bureau où ce mandat est exclusivement payable ;

4° Le nombre et le montant des valeurs non recouvrées ;
5° Le montant du mandat ;
6" Le montant détaillé des frais; '.

7° Le montant des valeurs recouvrées.

Le total du mandat et des frais devra égaler le njontant des valeurs
recouvrées. !

La réunion des sommes recouvrées et non recouvrées doit former le
montant exact des valeurs originairement déposées.

Les indications inutiles du bordereau sont barrée^.

XII.

Le présent Règlement sera exécutoire à partir dû jour de la mise en
vigueur de l'Arrangeaientdu 21 avril 1880.

Il aura la même durée que cet Arrangement, a moins qu'il ne soit
renouvelé d'un commun accord enlrej les deux Administrations.

^
1Fait à Paris, le 8 mai 1880, !

Et à la Haye, le i3 mai 1880.

Signé : AD. COCHERY. Signé : G. j!. G. KLERCR.

...(L.S.) 4. S.) '
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Loi portant approbation d'un Arrangement conclu entre la
France et les Pays-Bas, à Paris, le 21 avril 1880, pour

- l'intervention de la poste dan^lei''''rèct^vrômmt''â^;',quit^'''
tances.

i LE; SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPOTÉS ont adopté,

-' "LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur
suit : |

i
ART. l".:Le Président de la République est autorisé à ratifier et,

s'il y a lieuj à faire exécuter l'Arrangement concernant l'intervention de
la poste dans le recouvrement des quittances, qui a été conclu entre la
France et les Pays-Bas, à Paris, le 21 avril 1880, et dont une copie
authentiqué est annexée à la présente loi.

ART. 2. Des modifications pourront y être apportées, par simple
mesure administrative, dans les conditions prévues par l'Arrangement;
l'admission dans le service international des valeurs soumises à'prbtêtr
sera toutefois subordonnée à leur admission dansle service intérieur.

ART.: 3: Le Gouvernement est autorisé à attribuer, par parts égales1,

au receveur et au facteur chargés de l'encaissement, le; prélèvement dp.,
10 centimes par 20 francs avec maximum de 5o centimes, établi par
l'article 6 de l'Arrangement. II.est autorisé également à abaisser par
décret les taxes et droits perçus en vertu des articles 5, 6 et 7 de la

1
Convention.

;

! La présente; loi, .délibérée et adoptée .parde iSénat et par la;Chambre
des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat.

j
Fait à Paris ,11e 18 juin 1880.

i JULES GRÉVY.

i
i

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil, ••"•.-.: < Le Ministre des Postes

s
Minisire des Affaires étrangères, et des Télégraphes,

j C. DE FREYCINET. AD. COCHERY.
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'EXÏ>L0ITAÏION POSTALE. —-2E DIVISION.^CORRËSÎPÔNDÀNCË ETRAN-

GERE ET SERVICES MARITIMES, -R— DIVISION DE LÀ COMPTABILITE.
-RT"

ARTICLES D'ARGENT.

'^fifi:'b. ":; W^RtKTIONN* 120: "fi "
.

fi.fififi'i

KECOUVKEMEIVTS.— AIiIiEl»IAG«fE.

PUBLICATION DE L'ARRANGEMENT ENTRE LA FRANCE ET L'ACLESTÀGNE CÔ?*-

: CERNANT LE RECOUVREMENT, PARLA POSTE, DES QUITTANCES, FACTURES,

V -BILLETS-, TRAITESV ETC., ET DU REGLEMENT DE DETAIL ET D'ORDRE:POUR

y i L'EXÉCUTION DE CET ARRANGEMENTS -^ LOI D'APPROBATION. — TNSTRUC;-

TIONS. :''. ;-' ;~ i i-, ;vi

,

SI. Un Arrangement.concernantle recouvrement des effets de;çomr
merce et valeurs de toute nature a été conclu, le ik mars dernier, entre
,1a,France, et l'Allemagne. Les dispositions de cet Arrangement seront
exécutoires,à partir du 1" août 1880.

I!c §'2. Les; agents trouveront ci-après le;texte
:

i° De l'Arrangement franco-allemand; ,]..';
2° Du Règlement d'exécution;

3° De la Loi d'approbation du 8 juillet.

DÉPÔT ET EXPÉDITION. '•!

S 3. D'après l'Arrangement francorallemandi l'expéditeur n'a pas à
remplir, à l'égard des valeurs à recouvrer en Allemagne, les mêmes for-
malités que celles qui sont exigées par notre régime intérieur et parles
divers Arrangements internationaux déjà en vigueur. Ainsi, il n'est pas
obligatoire que les valeurs expédiées en Allemagne portent renonciation
de la somme à recouvrer, le nom et l'adresse du débilenr, la signature

!poUr acquit du"déposant, tous ces renseignements- devant se trouver sur
'une formule à joindre aux val Cette formule nouvelle,
jidpntiles agents.jVjiennent de recevoirun approvisionnement:, est désignée
sous le nom: d'ordre de< recouvrement et :porte le n° 2;i 2 quàter; de même
quelles bordereaux 2 i 2 et 212 ter, elle sera délivrée gratuitement à'upc
expéditeurs qui' auront à y consigner eux-mêmes, outré leurs nom"Jt
domicile.,exacts, toutesles indications nécessaires au recouvrement, à
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savoir : le montant, en maries et pfennigs (i), en chiffres et en toutes
lettres, de la somme à recouvrer, le nom et l'adresse du débiteur, la
date d'échéance des valeurs, si elles sont à échéance fixe, et le nombre
de pièces à remettre au débiteur contre payement.

S l\. En délivrant à l'expéditeur la formule d'ordre de recouvrement
212 quater, le receveur devra lui donner des renseignements précis sur
la marche à suivre; après lui avoir fourni les explications développées
dans le paragraphe précédent, il appellera encore son attention sur les
points ci-après :

1° Les valeurs à recouvrer, doivent être payables>sanS'frais;
2° Le montant de l'envoi ne doit pas excéder 4oo marks (5oo francs) \
3° Le même envoi ne peut contenir que des valeurs recouvrables sur

un même, débiteuri
.

;
. . , , : .. i

4° -L'ordre de recouvrement ne doit contenir aucune annotation autre
que.celles-quecomporte la contexture de la formule; il est interdit.d'y
joindre des lettres ou notes pouvant tenir lieu de correspondance entre
le créancier et le débiteur;

•.-.•••
5° L'ordre de recouvrement et les pièces annexées doivent être insé-

rés dans une enveloppe affranchie 25 centimes, adressée au bureau
allemand chargé de l'encaissement et déposée au guichet pour être sou-
mise à la formalité de'l'a recommandation. 11 sera naturellement fait
usage, au départ de France, de l'enveloppe ordinaire n" 212 6is; mais
il n'y aura pas lieu d'exiger que l'expéditeur inscrive son, nom et son
adresse sur la suscriplion, puisque le service allemand trouvera ces
indications sur l'ordre de recouvrement.

RÉCEPTION ET RECOUVREMENT.

S 5. Il n'est pas fait usage, en Allemagne, d'enveloppes spéciales
pour l'expédition des envois de valeurs à recouvrer ; les enveloppes em-
ployées porteront simplement la mention «

ordre de recouvrement n ou
« PoslcmftragK et l'indication du bureau de poste français de destina-
tion.

,. . ,
;-,:

- .- -.- ' ;, ;. ;
; ..-..

A l'arrivée; le receveur s'assurera si les pièces jointes à l'ordre cle

recouvrement allemand (2) sont ou non passibles; des droits de timbre,

(1) Le receveur deyrà bien faire remarquerau, déposant que le.ofaonliuil des sommesià
encaisser en Allemagne doit élrc exprimé, sur l'ordre de recouvrement,212. ouater, en
marks ci pjciiniqs; les agents n'ont pas à intervenir dans la conversion'; mais si l'expédi-
teurJe demandé,' ils' pourront lui .faire Connaître,-'à titre1

de simple reriseignémènï, la
base de conversion (,1 mark == 1; fri a5 cent.Jsautaptéeipoiir.les,mandats de poste tirés sur
l'Allemagne; en tous cas, il demeure bien:entenduqu'il appartient.ji l'expéditeur ilelixci
à son gré et sous sa responsabilité, en monnaie allemande, le montant de la, sommé à
encaisser. "" -.'.... ..... , . ''

.
! (2) L'ordre de recoiivremementallemand (Postauftrag) est imprimé sur carton vert.
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si elles hè'présentent aucun caractère de correspondance personnelle,
si l'envoi est régulier; il vérifiera le nombre dès pièces jointes à l'ordre
de recouvrement; Lorsque je nombre des pièces annoncées né sera pas
trouvé daps l'enveloppe, il informera immédiatement du faitie bureau
expéditeur, èhargé d'en aviser le déposant; il procédera néanmoins au
recouvrement des valeurs après avoir inscrit au verso de l'ordre :: !

' «'Trouvé (nombre) piècesjointes».
S 6..En ce qui concerne les droits de timbre, ils sont toujours à la

charge du débiteur; l'article 4 de la loi du 8 juillet ci-après
,

est formel
à.cet égard. Les facteurs devront être prévenus, en conséquence, qu'en

cas de payementd'une valeur d'origine allemande et soumise au timbre,
le prix de la figurine apposée, au moment de la présentation devra être
exigé du débiteur en sus du montant de la valeur elle-même.

S 7. L'ordre de recouvrement allemand indique en francs et centi-
mes, en chiffreset en toutes lettres,;le montant de;la somme à recouvrer;
les indications seront- la plupart du temps libellées en langue alle-
mande, mais il n'en saurait résulter de difficultés pour le service, ces
indications devant être tracées en caractères romains;,les agents trouve-
ront d'ailleurs à la page 700 du présent bulletin mensuel, une traduc-
tion du texte imprimé allemand, ce qui leur permettrade se familiariser
vite avec les mentions manuscrites de la formule allemande (1).

il- S 8. Cette formule est remise au facteur avec les titres à recouvrer;
celui-ci la présente au débiteur; mais elle ne doit pas être laissée aux
mains de ce dernier. Le facteur la rapporte au bureau (2) par la raison
que c'est uniquement sur cette pièce que le receveur trouvera les

nom et adresse du déposant, renseignements indispensables pour l'éta-
blissement du mandat, en cas de recouvrement des valeurs. Dans,le
cas contraire, elle sera renvoyée directement au, déposant, avec : les
valeurs non recouvrées, sous enveloppe 2i4 ter soumise à la formalité
de la recommandation d'office. Il sera procédé de. même pour le retour
au déposant des envois irréguliers, c'est-à-dire de ceux qui ne remplis-
sent pas les conditions énumérées aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus.
Quant aux lettres et notes de correspondance indûment jointes aux
valeurs à recouvrer, elles seront renvoyées sans frais au déposant par
l'intermédiaire du bureau d'origine, avec une fiche portant ces mots :

e Transmission interdite ».

S p,; Sur la somme recouvrée, le receveur prélève la rétribution de
10 centimes par 20 francs avec maximum de 5o centimes; de la diffé-
rence il déduit le droit proportionnel de 25 centimes par 25 francs,

(1) Il n'est pas tenu compte, le cas échéant, des annotations illicites consignées sur
l'ordre de recouvrement,allemand.

(2) Les ordres de recouvrement allemands sont, en cas de payement des valeurs qu'ils
accompagnaient, conservés au bureau pendant six mois ; à l'expiration de ce délai, ils
sont traités comme imprimés liors d'usage.
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convertit.le reste en marks et pfennigs et établit un mandat-carte inter-
national au profit,de l'expéditeur allemand, dont il trouve les nom et
adresse sur l'orjdre de recouvrement que le facteur a dû rapporter. Le
mandat-carte devra porter, en tête et.en gros caractères, le mot «

Recou-
vrement». Il sera expédié à découvert comme les mandats-car.les
ordinaires.

Il est rappelé ici que de la somme recouvrée on ne. devra jamais
déduire les droits de timbre dont les valeurs venant d'Allemagne pourront
é\re' passibles, droits qui, selon ce qui a été expliqué ci-dessus,'restent
alà chargé du débiteur. ( "' • " '

' Vbici, comme exemple, les opérations auxquelles donnera lieu ren-
caissementd'une traite de ii'5 francs :-—cette traite est passible'd'un'
droit de tinîbrè de 161 centimes; le débiteur aura donc ii5 fr., 10 cent.1

à payer. La sommé de 115 francs, représentant le montant de l'effet, est
remise au receveur qui fait un prélèvementde 5o centimes pour lui-
même et pour le facteur; reste ii4 fr. 5o cent, dont il faut encore
déduire le droit proportionnel de 25 centimes par 25 francs, soit,:
ri4 fr. 5o cent. — 1 fr. 25 cent. =n3 fr. 25 cent, comme montant
réel du mandat, qui, après conversion, en monnaie allemande, donne
un chiffre de 90 marks 60 pfennigs.

S 10. Les valeurs à recouvrer sur un débiteur qui à changé de rési-
dence, sans toutefois avoir quitté la France, sont réexpédiées sans frais
sur le bureau de la nouvelle résidence, et ce bureau procède comme si
les valeurs lui avaient été primitivement adressées.

Lorsque la nouvelle résidence est inconnue ou.située dans un pays
étranger les valeurs sont renvoyées au déposant sous enveloppe 214
ter, avec l'ordre de: recouvrement au verso duquel on consigne brièver
ment les renseignenieiits donnés au facteur.

.
>

'.
Les agents remarquerontqu'il est procédé de même à l'égard des va-

leurs venant:de Suisse et du; grand-duché de Luxembourg, c'estrà-dire
des pays qui n'admettent pas; encore dans un même envoi l'insertion
de titres à recouvrer sur dés débiteurs différents.

S 11. 11 n'est apporté'aucune innovation aux opérations de contrôle
et dé stylistique en ce qui concerne les recouvrements internalionauk.
Les agents se reporterontaux instructions antérieures sur la matière.
Le montant des valeurs originaires d'Allemagne et recouvrables èh
France devra être, ainsi que l'indique le paragraphe 8 de l'instruction
précédente(Recouvrements—Pays-Bas),exprimé en francs et centimes
sûr la: formule dé statistique n° 2i5 ter. C'est également ces instruc-
tions-'(.n°no"5; B. m.24, page321, et n° 112. B.m. 26, page 444) qu'ils
devront consulter pour tous les cas qui ne sont pas visés à nouveau ci-
dessus.

S 12. Pour faciliter leservicc desrecouvrementsen général,à l'expédi-
tion,-èi^àur perm&itre aux agents,de donner ràpidéméiit aux ëxpé
les renseignementsqu'ils demandent, le,tableau ci-après fait ressortir, les
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différences existant, en ce qui concerne le dépôt dés. Valeurs et leur
conditionnement, entre le régime intérieur et; les divers' régimes1 en
vigueur dans'nos relations avec les pays étrangers :!:

.. ^.., 'i .........; .-,, pj-^CE
NOMS

LA MEME MAXIMUM! ^»HIA» ") <
v"^,,,^,

, ' - ' ICTELOPPB 312. BIS nr..oor. ' ,,J , .: -- ' ... ,
de: ;,'. / '

.
GrlISSrL- , par lo .déposant,... ,,,, peut contenir *

des valeurs recouvrable,: ' "«««« Britai"- MENT.
.

:, W Weur,

..... .-.,. a, recouvrer.

France...
-

Sur des débiteurs différent». l,ooof..
,

35c Bordereau 21a.Allemagne......'. Sur un seul débiteur.....
. fioo marks (5oof). Idem...... Ordrederecoavremenl

a 13 quitter...
Belgique.. Sur des débiteursdifférents. i,ooo( Idem Bordereau a la fer.
Luxembourg..... : Sur un seul débiteur....,,. : 56of ........'.•. • Idem. . ..i'. Néant. :l

1
Pays-Bas... 'Sur des débiteurs différents.

.
i5p florins (3oof). Idem......

.

Bordereau a la 1er.
Roumanie Sur un seul débiteur,.......] l,o6orcys(i,ooof) Ideni..'. . .

,\ Tiéànt.
Suisse. ... Ï .:..:.. Sur un seul débiteur...... ! -5oor ............ Idem...... I ^éaut. ., Il

NOTA. — Les valeurs doivent être payables sans frais. Le montant des sommes
à encaisser doit être exprimé par l'expéditeur lui-même et sous sa responsabi-
lité

, en monnaie du pays de destination.

Arrangement entré la France et l'Allemagne concernant le
recouvrement, par là poste, des quittances, factures,
billets, traites, etc.

Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de
Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne,;roi de Prusse, au nom de l'Empire
allemand, désirant étendre les relations postales entre les deux,pays, au
service du recouvrement, parla poste, des effets,de commerce,factures,
valeurs commerciales, etc., et usant de la faculté qui leur est laissée
par les articles 13 et i5 de la Convention de l'Union postale Universelle
conclue à Paris, le iorjuin 1878, et par l'article 6, de l'Arrangement
international pour l'échange des mandats de poste, conclu à Paris, le
4 juin 1878,

:.>
Sont convenus des .dispositions suivantes ;,

ART. 1". Lés habitants dés deux Pays contractants peuvent'; faire
recouvrer parla poste, et au moyen « d'ordres,' dé

i recouvrement » lés
quittancés, factures, billetsvtraites, et généralement toutes lès valeurs
'commerciales ou autres .payables sansjrais,soit en France- et en Algé-
rie, soit en Allemagne, et dont le montant n'excède pas cinq cents
francs ou quatre cents marks-parenyoi. '' ; :^ < ••;;

1 Toutefois lès Administrations'dès Postes des deux pays pourront ûlté-



— 69£ — -,
JFILLF 1;8¥'

rieurement, d'un commun accord, éleverce maximumet se charger ide
faire protesterles, effets.de,,commerce..

;
,-'.. ,,, ;,..,. .

; :
. ,...

ART. 2. Le montant des,Valeurs ,« recouvrer; ;par la .postei.-.dpit.ètfe
exprimé en monnaie du pays chargé du recouvrement.

..... -j£pv_ -3';—ij.n'est 'pâsTàdmîsdë jiayëménïpà^
être payées en une seule fois.;

, ,

.-,: .ARTI 4Ï Lj'envoiidesjvaleurs à recouvrer est fait sous forriie de lettre
recommandée, adressée directement par le déposant au bureau dé posté
qui doit encaisser les fonds.

Lé même:envoi hé peut contenir que des valeurs recouvrables pàr'ûn '
^nième burëalii 'de ppsteisiur un même débiteur et au profit d'une ffiêhié '

personne. ! i

ART. 5. Iln'est,perçu pour toute lettre .recommandée adressée à un.
bureau de.poste, eh exécutionde l'àriiclë 4 précédent, qu'une taxe fixe

;

de vingt-cinq centimes |enFrance et en Algérie, et de .vingt jpfennigs en r
r^;;Allettiagne.

, :v ;: -::- \^yyy^i.:.:.-,.---„ -.,;;,;.,- .y:yyy.yyyy:^yyyyy.:^.-. .y.ly^.. ;..:-:;:;;,;,;- ;,v;,
Le payement de cette taxe doit être effectué par l'expéditeur des

valeurs,'"'et eii tïmbrësTpos'te'du-paysid'origmé;elle appartient en entier
à l'Administration des postes de ce pays..

ART. 6. L'Administration des postes chargée de l'encaissement pré-
lève sur le montantde chaquévàlëur encaissée une rétribution calculée,
savoir ;

:: En France;, à raison de ;dix; centiuies-nar vingt francs ou, fraction;de
vingt francs,..sans pouvoir dépasser cinquante centimes;

En Allemagne, à raison de dix pfennigs par vingt marks ou fraction
de vingt marks

, sans pouvoir dépasser quarante pfennigs.
Le produit de cette rétribution ne donne lieu à aucun décompte

'éntre,les!deux;AdminislràtionSk: ,;;;.;
'"-ART.1 7'. lie surplus -'de la somme recouvrée- est converti: par le
burèaUiqui S fàit'ie recouvrement en un mandat de posteau profit du
-déposant;-' après déduction' du droit proportionnelfixé par l'article 3 'de
fl-Awàngènïent-d(i;4 juin;i878l. •' :' ••' .:----s-;-" ;-<,

' JLeis' administrations des postes des deux pays contractants pourront
1modifier ultérieurement]«TUn commun accord;,les taxes;et droits perçus
•en vertu du présent«rticlë et des articles 5;el 6 -précédents.:' i- '•

ART. 8. Les valeurs qui n'ont pu être recouvrées sont1
rehvbyéës1 en

franchise au déposant, sans "que l'Administration des postes chargée du
jepou.y.rementsoit tenue .à>aucune mesure conservatoire,ou constatation
de nature quelconque dju non-payement.

.

'-.fi.fi.......
'ryAvuc^Q. En casrde :perte;v .sauf le cas de.force majeure, d'une lettre
recomnQandéeiContenant.des.yaleurs.àrecpuvrer, ilestpayé,au,déposant
-une; indemnité délinquante ;francs ,dans,les-conditions déterminées par
l'article 6 de la Conventiondu,if.juin,18.78. .,.; ..,-, ,;, ,,,, ,.,_ .

/..]
;
En «asdeiperte des;souimes,«ncftissées,,;l'A<lniiniçtralionqui a opéré
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le recouvrement est tenue au remboursement intégral des sommes per-
doeiS'; "-''• i *• : '' '-'•' .•'"^<-> '. v.i-:--- y-.:yy: ;U~ .;;: :y:-i: s'y. y:yy:yi:.':,:.yy:
^JsRTi-^^lOi'Les-AdminislrationsIrie sOnt-teirmèsà aucune-responsabilité
do chef de retards dans, la transmission'rdes lettres recommandéescon-
tenant les valeurs à recouvrer, de ces valeurs^elles-mêmes.e,t.des man-
dats de payement.

ART. 11. Le présent Arrangement ue porte pas atteinte à la législa-
tion intérieure desdeux pays,'dans tout ce qui n'est pas:prévu-par icet
Arrangement, et notamment en ce qui concerne les droits de timbre
applicables aux valeurs commerciales.

; v :'\;.
ART! 12:'Chacunedes deux Administrations a le droit, dans dësi cir-

constances extraordinaires de nature à justifier la mesure; de'siispendre
temporairement le service des recouvrements, sous la condition d'en
donner immédiatement avis, au besoin par voie télégraphique,àl'autre
Administration; ,-':J-"', '' •" :-:^": ''p'': '.-;;>-; -.:.-' ,:,:•-'/--y y

ART. 13^ Les dispositions de l'Arrangement du 4 juin i'S^S ' sont
applicables, en tout ce qui n'est pas contraire àttx stipulations du présent
Arrangement, aux'mandats de'posté délivrés en vertu dé l'article 7 'pré-
cédent, pour le remboursement dés valeurs recouvrées par la poste.

,
ART. 14. Tous les bureaux de posté de France et d'Allemagne sont

admis au service des recouvrements. .....;,,,..-•.
,

,
'

' Les deux Administrations règlent, d'un commun accord ,1e mode du
dépôt et de l'envoi des valeurs à recouvrer, ainsi que toutes Tes autres,
mesures de, détail ou. d'ordre nécessaires pour assurer l'exécution' du
présent Arrangement.

:l. ' '-j: , I". ,:Dl -l,.:.'.• 1
.-I: - '' -.--: •. .

-:',<;ART. 15;, Le présent,Arrangement jaera mis à exécution ,à partir du
jour dont les deux Administrations conviendront, dès que la promulga-
tion en aura été faite;;d'après les'ïois particulières à cha'cuh'des.-deux
Etats, et demeurera obligatoire, d'année en année, jusqu'à ce que
l'une des deux parties contractantes ait annoncé à l'autre, mais un an à
l'avance, son intention d'en faire cesser lès effets.;-'" '*-'.. v~\-'>-

Pendant celte dernière année, l'Arrangement continuera d'avoir son
exécution pleine et entière, sans préjudice de la liquidation et du solde
des comptes après Vexpiralionitludit terme.!, ,<,,;, ,-,<, ! ; î o,.; >..!

:" ART^IIÔ. Le présent Arrangement sera ratifie, et lès ratifications en
seront échangées aussitôt que faire se pourra. '"' " ''''•'''':

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs ont signé le présent
Arrangement, et y ontapposé" leurs cachets.,, .;.:.,, ,1, <; i -,-ji,,

> \.-.\j ji
Fait en double originaT£;ët signé à Paris'; le 2 4'Jmàrs 'rSSb';/ 1 fi'yfiy\

^^àhl :-. '^sîgiié'-^-DÉ'FÏVEyGirsiETi;1''1';;''--'

: <

i' .':b'-.' V:'
:

--.-.i;,;-n,:-:
,yhyy ! HOHENLOrlE. '.!.:

snv
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Règlement de détail et d'ordre pour l'exécution de l'Arran-
gement concernant le recouvrement, par la poste, des
quittances, factures, billets, traites, etc., conclu entre là

':'r¥ràricë'etTAHemagné;;i;v ;>:-'''-''-' [':-"

i iLes;soussignésv vti l'article i4 de l'Arrangement du a4 mars i88ôv
concernant de recouvrement, par la Poste,ides quittances, factures,;
billets, traites etc., ont, au nom de leurs ^Administrations respectives,
arrêté,; d'un commun accord, les .mesures suivantes pour assurer,1'exé-
çulion dudit Arrangement. ;;

"X^X-Z* :.:;:yfi''Z::.^:::i,^::'\;\h:l'^-:X
Il est joint en France, à chaque envoi de valeurs, un * ordre de re-

çofiyrepient» établi sur; une formule, conformai au modèle,annexé sous
Ija lettre A, au. présent Règlement, et indiquant en'jchiffres et en toutes,
lettres lasomme à,recouvreret.le n̂ombre,des annexes.,

Il est.joint, en Allemagne^ à/cbaque envoi de valeurs, un «ordre de

recouvrement» (Postauftrag) conforme au modèle B ci-annené, et in-
diquant en chiffres et en toutes lettres la somme à recouvrer et le
nombre des annexes. Cet ordre pourraêtre rédigé en langue allemande,
mais toutes les indications manuscrites devront être libellées en carac-
tères romains..

L'ordre dé recouvrement et lès pièces a remettre au débiteur sorit
expédiés sous enveloppe affranchie, vingt-cinq centimes en France',
vingt pfennigs en Allemagne, et portant la sùscription suivante : '

.
i! «Ordre de recouvrement ri ou «

Valeurs à recouvrer. »

'''Recommandé. ' , .1

Bureau de Poste d. ' ;

:Z';'].:';'.','fi'' fi'fi'''" :. "•;,,.;;
,.

,

,;.;. ;..,

Le montant des sommes à recouvrer doit être exprimé par l'expédi-
teur lui-même sur l'ordre de recouvrement, en monnaie du: pays de
destination. -.:....,. !,......,.

' 1IL ".;--- . ' . 1....... 1.
! ,Il est interdit de consignersur l'ordre de recouvrement d'autres anno1

tations que celles que comporte la, cpntexture;de la formule, ou, de
joindre audit ordre des lettres fermées ou des notes pouvant tenir lieu de
correspondanceentre le créancier et le débiteur.

Le préposé chargé du recouvrement ne tient pas compte, le cas
échéant, -des annotations illicites consignées sur l'ordre de recou-
vrement.
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Quant aux lettres fermées ou notes séparées, il les renvoie sans frais au
déposant, par l'intermédiaire du bureau d'origine,avec une fiche portant
ces mots :« Transmission interdite. »

IV.

L'enveloppe contenant les valeurs à recouvrer avec l'ordre de recou-
vrement est fermée par l'expéditeur et déposéeau guichet; elle est sou-
mise à la formalité de la recommandation. Il est remis à l'expéditeur un
bulletin de dépôt gratuit.

Si l'enveloppe a été trouvée à la boîte régulièrement affranchie, elle
est expédiée sous recommandationd'office et traitée comme si elle avait
été déposée au guichet. Si elle n'est pas affranchie ou insuffisamment af-
franchie

,
il n'est pas donné cours à l'envoi.

V.

Le préposé du bureau de destination vérifie le nombre des pièce
jointes à l'ordre de recouvrement. Lorsque le nombre des pièces annoi
cées n'est pas trouvé dans l'enveloppe, le préposé informe immédiate
ment du fait le bureau expéditeur, chargé d'en aviser le déposant; il
procède néanmoins au recouvrement des valeurs après avoir inscrit au
verso de l'ordre :

»
Trouvé (nombre) piècesjointes. »

VI.

Les valeurs insérées dans une enveloppe trouvée à la boîte (art. IV
ci-dessus ) sont mises en recouvrement alors même que le nom et l'a-
dresse du déposant ne seraientpas indiqués soit sur l'ordre de recouvre-
ment soit sur les valeurs elles-mêmes. Mais, dans ce cas, le préposé, une
l'ois le recouvrement opéré, s'il n'a pas pu obtenir auprès du débi-
teur les renseignements qui lui font défaut, prévient du fait l'Adminis-
tration à laquelle il appartient. Celle-ci demande à l'Administration du
pays d'origine le nom et l'adresse de l'expéditeur.

VII.

Les titres non payés à présentation sont rapportés au bureau de poste
chargé du recouvrement et laissés pendant un délai de vingt-quatre
heures à la disposition du débiteur, qui peut encore venir se libérer.

Il est prévenu de ce fait par le facteur.

VIII.
Les sommes recouvrées, déduction faite de la rétribution prévue à

l'article 6 de l'Arrangement et du droit proportionnel applicable aux
mandats de poste, sont converties en un mandat établi en conformité
du Règlement d'exécution de l'Arrangement du 4 juin 1878, et portant
en tête le mot : « Recouvrement. »

BirtL. MENS, N* 27. — 3* VOL. 48
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-,
Ce,.man'dàt-estadressé, directement,et dans le;plus,bref :délai à îèjxpér

diteur de l'ordre de recouvrement,,et le pa,yement en est effectué çlaiis
la formé ordinaire.

,1

IX.
Les valeurs à recouvrer sûr un débiteur qui à change àb résidence,

sans toutefois avoir quitté le pays dé destination, sbht réexpédiées sans
frais sur le bureau de la nouvelle résidencei et ce -bureau procède comme
si les.valeurs lui avaient été primitivement adressées.

Lorsque la nouvelle résidence est inconnue ou située; dans un pays
étranger, les valeurs sont renvoyées au déposant dans la formé prévue
par l'articleX ci-après.

X.

Les valeurs qui n'ont pu être recouvrées pour un motif quelconque
sont renvoyées directement au déposant avec l'ordre dé recouvrement
et sous, recommandationd'office.

Il est fait mention.du hon-recquvrement par une annotation inscrite
au dos de l'ordre et reproduisant brièvement les 'renseignements:'donnés
au facteur, sans autre constatation.

,m
Le présent Règlement sera exécutoire à partir du jour de la mise en

Vigueur de l'Arrangement d.u 24 mars 1880.
Il aura la même durée que cet Arrangement ; .niajs les deux Admi-

nistrations pourront,y apporter à toute époque les modifications que
d'un commun accord elles jugeront nécessaires.

,

:
Fait à Paris, le 5 mai, 1880.

Et à Berlin, le 11 mai Ï886.
"Signe: ÀD. COCHERY. : ',

SïEPHAN.
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n.

NOTA. — L'ordre de recouvrement allemand est imprimé sur cartou vert.

TRADUCTION.
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Loi portant approbation d'un Arrangement conclu entre la
France et l'Allemagne, à Paris, le 24 mars 1880, concer-
nant le recouvrement, par la poste, des quittances, fac-
tures, billets, traites, etc.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI dont la teneur
suit :

ART. 1er. Le Président de la République est autorisé à ratifier, et, s'il
y a lieu, à faire exécuter l'Arrangement concernant l'intervention de la
poste, ponr le recouvrement des effets de commerce, factures, valeurs
commerciales

, etc., qui a été conclu.entre la France et l'Allemagne, à
Paris, le 24 mars 1880, et dont une copie authentique est annexée à la
présente loi.

ART. 2. Des modifications pourront y être apportées, par simple
mesure administrative, dans les conditions prévues par l'Arrangement.
L'admission dans le service international des valeurs soumises à protêt
sera subordonnée à leur admission dans le service intérieur;1

ART. 3. Le Gouvernement est autorisé à attribuer, par parts égales,
au facteur et au receveur chargés de l'encaissement, le prélèvement de
dix centimes ( i o cent.) par 20 francs, avec maximum de 5o centimes

,établi par l'article 6 de l'Arrangement. 11 est autorisé également à
abaisser, par décret, les taxes et droits perçus en vertu des articles 5, 6
et 7 de la convention.

ART. 4. Le coût des timbres mobiles que les agents des postes appo-
seront, en cas d'encaissement, sur les effets de commerce et autres va-
leurs venant d'Allemagne et payables en France, sera à la charge du
débiteur.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre
des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris ,1e 8 juillet 1880.
JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil, Le Ministre des Postes
Ministre des affaires étrangères

, et des Télégraphes.

C. BE FREYCINEÏ. AD. COCHERY.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés du Ministre des Postes et des Télé-
graphes, ' -

i° En date du 5 juin 1880 :

Receveur à Lézignan, M. Perrot, receveur à Marans, en rempla-
cement de M. Mouynës, nommé commis principal a Montpellier.

a" En daté du 17 juin 1880 :
Receveur à Âlais, M. de Chastaigner de Lagrange, receveur à Ça-

vaillon (Vaucluse) ;

3° En date du 21 juin 1880 :

Receveur à Rochefort-surrMer, M. Eimery, receveur principal à Péri-
gueux ;.;.

Receveurprincipal à Périgueux, M. Manson, receveur à Rocbefort-sur-
Mer;

Directeur à Bàr-le-Duc, M. Douceur, directeur à Niort;
Directeur à Niort, M. Argand, inspecteur à Nantes;
Directeur à Bourg-en-Bresse, M. Mourre, inspecteur à Nice ;
Directeur à Lons-le-Saunier, M. Pernet, inspecteur-ingénieur à Be-

sançon ;
Directeur à Tulle, M. Rudolff, inspecteur dans la même résidence;

4° En date du ?4 juin 1880:
Receveur à Saint-Etienne-Badouillère, M. Pierre, commis principal

dans la même résidence (création ).

5° En date du 28 juin 1880 :

Cbef de bureau à l'administration contrôle, bureau des articles
d'argent, M> Uannesse, sous-cbef au bureau du personnel, en rempla-
cement de M. Blanchon

,
admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits

à une pension de retraite.

6" En date du 1" juillet 1880 :

Inspecteur à Foix, M. Vaissiè.re, inspecteur à Montauban;
Sous-inspecteur à Montauban, M. Maître, commis de direction à

Moulins ; -,
Sous-inspecteur à Nantes, M. Nizery, sous-inspecteur à Guéret;
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jM!>: . .Sous-inspecteur à Guéret, M. Le Borgne, commis de direction à
Blois ;

Soùs-inspéctéur àTrille, M. Denizot.commis^ de direction à-Lyon;
Sous-inspecteur à, Nice, M. Mas.soni, sous-inspecteur à Limoges ;"'•'

' Soù's-inspectèùr àr Limogés,"M; Bàrbaùd, commis de direction dans
la même résidence,

70 En date du 2 juillet 1880:

Receveur au bureau de "l'avenue Friédland, à Paris, M. Aiibry,
receveur des télégraphes à Paris, palais de justice, en reruplacement dé
M, Musart, noimiie sous-chèf dé section.' ':" ""? '"'•' ; ' ' ;

8°'En date du 6juillet 1880':

Receveur à Romans, M. Fontaine, commis principal arrivas, en
remplacementde M. Pélissier, nommé commis principal

;
Receveur à Par^-Vaughard, M. Fayori, receveur des télégraphes à

Paris-Grenelle, en remplacement de M. Jjignée, nommé commis prin-
cipal..

9° En date du 8 juillet 1880: •.[

Receveur principal à Tarbes, M. de Vérot, receveur principal à
Ayignon, en remplacementde M... Bualé, admis, sur sa demande, a foire
valoirses droits à une pension de retraite;

Sçus-insppcteuT à Lijle, M. Grépin, commis de direction à Mont
pellier.

PROMOTIONS ET NOMINATIONS DANS LA LESION DÎHONNEUR.

Bar décret, en date du i3 juillet 1,8,80, le Président de la République,
sur la proposition du Ministre des Postes et des Télégraphes, v,u }a dé-
claration du Conseil de l'ordre,.en daj.edu 12 jujllej; i§8.q, a proniu ou
nommé dans l!ordre national de la Légion 4}r°.nn,6Ufi,:,

..,,....
Au grade d'officier :

M. Belz (Jules-Edmond), directeur-ingénieur des.'-télégraplieç de lu
région de Marseille,, chevalier du 12-.août )85o,, 28 ,aps etélemi de ser-
vices; ..,..,-,.-, .;'.',

.
-.,

Au grade de chevalier : ,,;-., ,,
MM.

Balavoine (Eugène-Paul-Alexis), inspecteur du contrôlé"!à Paris,
9,4 aus de "services; ' -'.' -'- ;

- . .

Morin (Charles-Hilaire) /directeurdès postés et des' télégraphes à Poi-
tiers, 28 ans de services; ."..-..•'. :'; !\ -. ,:•
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MM.
Lechevallier (Auguste), directeur des postes et des télégraphes à

Melun, .38 ansde services;
Lorin (Eugène-Loûis-Marius), chef de bureau à l'Administrationcen-

trale à Paris, 22 ans de services ;
Rousseau (Auguste), directeur des bureaux ambulants de la ligne du

Nord, à Paris, 38 ans de services ;
Palnn (Martial), receveur principal des postes à Toulouse, 3i ansde

services ;
Maugeret (Louis-Alexandre), inspecteur de l'Exploitation à Paris,

3i ans de services;
Pérardel, directeur des postes et des télégraphes à Reunes, 33 ans

de services;
Adam (Théodore-Victor), directeur des postes et des télégraphes à

Chartres, 3o ans de services;
Vidal, directeur des postes et des télégraphes à Arras, 29 ans de ser-

vices ;
Pillon (Louis-Henri-Elienne), directeur des postes et des télégraphes

à Mâcon, 39 ans de services;
Rubicbon (AlexandreXavier-Alfred), directeur des télégraphes à

Tunis, 28 ansde services;
Boutard (Ghurles-Cbaume), inspecteur-ingénieur des télégraphes à

Caen, 28 ans de services;
Cochet (Louis-Honoré), inspecteur-ingénieur des télégraphes à Car-

cassonne, 27 ans de.services;
Coignet (Charles-Constant-Françpis), receveur principal des postes à

Lyon, 37 ans de services ;
Patte (Pierre), receveur principal des postes à Nancy, 33 ans de ser-

vices;.
Charles (Charles), contrôleur du service technique, chef des ateliers

au dépôt central à Paris, 25 ans de services;
Gendre (Jean), facteur des postesà Verdun-sur-Garonne,actes de dé-

vouement; a participé, lors des inondations, en 1875, au sauvetage de
plus de cent personnes. Services exceptionnels.

Par décret, en date du 12 juillet 1880, le Président de la République,
sur la proposition du Ministre de la guerre, d'après l'avis conforme du
Conseil de l'Ordre, en date, du 10 du même mois, a promu ou nommé
dans l'Ordre national de la Légion d'honneur :

Au grade d'officier:

M. Trotin (Isidore-Alexandre-Émile), inspecteur-ingénieurchargé du
service de la vérification et de la réception du matériel, membre de la
Commission mixte de télégraphie militaire, directeur de télégraphie
d'armée;3i ans de service, 1 campagne, chevalier du 8 décembre 1870.
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Au grade de chevalier : '

MM. fi.
Vasseur (Louis-Marie-Alfred),inspecteur-ingénieurà Amiens, direc-

teur adjoint de la a* région militaire, directeur de télégraphie d'armée ;
27 ans de services;

Beaugrand (Jean-Léonce-Alberl),commis principal à Lille, chef de
la i"* section de 1" ligne; 18 au» de services, 1 campagne, services
exceptionnels..

DROIT DES AGENTS DÉTACHÉS DANS LES STATIONS BALNÉAIRES A L'INTÉGRALITÉ

DES FRAIS DE SEJOUR.

Les agents détachés dans les stations balnéaires ont droit, pendant la
durée de leur mission, à l'intégralité des frais de séjour déterminés par
l'arrêté du 31 juillet 1878.

La réduction à opérer d'office, au delà de quinze jours, prescrite par
la circulaire ministérielle du 10 avril 1880, ne s'applique qu'aux inté-
rims effectués en remplacementd'employés malades ou empêchés.

DIVISION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

TRANSMISSION DES MANDATS DE TRAITEMENTDESTINÉSX DES AGENTS. ÉLOIGNÉS

DE LEUR RÉSIDENCE.

Des retards se sont produits dans le payement du traitement des
agents détachés soit dans un camp, soit dans une station thermale.

Afin que les agents éloignés de leur résidence pour un motif quel-
conque puissent toucher leur traitement le dernier jour du mois, il est
recommandé aux ordonnateurs secondaires de prendre les mesures
nécessaires pour que les mandats soient toujours transmis dans la forme
prescrite par l'article 1374 de l'instruction générale lejour de leur «/mis-
sion, c'est-à-dire le 27.

DIVISION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

LES MANDATS DB DÉPENSES PUBLIQUES NE PEUVENT ÊTRE RECOUVRÉS

PAR LE SERVICE DES POSTES, COMME LE SONT LES VALEURS COMMER-

CIALES.

L'Administration a été informée qu'un mandat budgétaire, ordon-
nancé par un fonctionnaire public au profit d'un fournisseur, avait été
expédié, parle bénéficiaire, sous enveloppe n" 212 lis, comme une
valeur à recouvrer ordinaire, et qu'à destination, ce mandat avait été
présenté par le facteur à la Trésorerie générale du département.

Les mandats de dépenses publiques ne peuvent pas être payés à des
tiers, même quand ils sont quittancés d'avance; par conséquent, ils ne



sauraient être assimilés aux valeurs .commerciales", et les agents, au lieu
de les taire mettre en recouvrement, quand ils en reçoivent, doivent
les rçnvover comme valeurs non recouvrées, en v ioignarit une note por--y:"yy .?!<. :fï< F- n-'y'\'uvi\iûKi'jf:.ï;;fi.';-[v.,j.r-'-n 1=i.--.,- A.<'0?.ir'»v. \ \yrivy~Ytant ces,mots: «J@fma.atde dépense: publique dont le recouvrement ne veut
pas être effectué par la poste. » "

_., n....
...AVIS, ftu/su.J.ET DES; 'COMPTES,,SOMMAIS. ÎSOÏ.Ê\I jys,EÏ ^fiiis.y.

Les receveurs des postes ne devront plus tenir compte&'IWënir du
nota qui figure à l'angle gauche dés comptes sommaires n0' 5i bis et

,§& ibi.;..yy:
,'.; .. : yyi '-y; y,; ;: f,,- :, ,

v-, ;.; r:/ y ,- ; .\y-ry-. <: > . ,----::; :;/. : : ; i, .:.<yCe nota disparaîtra lorsqu^'aura lieu un., nouveau tirage de ces comptes.
Les receveurs se conformeront.au paragraphe 4o çle l'Instruction

î'h°''^ig-''i(BuHètîri:nié'hsuè|:hï'2,3!sii^pl,')'l'' ':;'""' ""'"'' '• " '.'-•l;

EXPLOITATION TÉLÉGRAPHIQUE.

LISTE DES ;
BUREAUX' TÉi.BGRAPHIQTJÊS QUI' ONT

.
ETE RECEMMENT CRÉÉS

,
'

'" ' " " " " '"''ROUVERTS' OU MÔDmÉS. '"' ' '"'

CREATIONS.

Bureaux gérés pat•des agentsides postes et des téligraphes.
Ailly-sur-Noye (Somme) i5 juin.
Bégard' (Côt'es^du-Nord)'.' : .' .-'.';.'..' ;'.-. .:..'..:.'.'.'. y'.

. : .";'.'
.

15 idem;'
Bfegles (Gironde) '.--.

. . . . .
.:i. .--. .v. .

.: 20 idem.
Bessena.y (Rhône) .......... ... ... ,.. ... • .;.•... -.• ; • ..... 1.9 Idem.
Cnâteàunëuf-de-Randoh (Lozère)....................... 8 idem.
Chàtélgùyoii (bureau dé bains) (Puy-de-Dôme). .,'.".

. . . .... ai idem'.'
Croi8sy'(Seine-et-(3lise);..;..

.
'.

.
:'. . . . .-'. ...

.•'.'. '. '.
.
.'.-.".':... 11 idem:

Gunlhkt'(Pùy-'de-Dômë).';•; . .-. . ; ; .'. .-... . .-.";'. ..... .-'.
.

i6}dem. '

Grandrieu (Lozère);. ..-.. . . ,-. . . . . .--.- . ;.-. ...<....... ..... . 1 5 idem.
Haulvillers (Marne);. ..,;..,. .. ...... .... . -... . ... . 1.9 idem.

:
Monlaigut-erVîÇqftibi'ajlîe (Puyndpj-J)ôime);..

. ,.. . .... ~ ..-, , .... 7 idem.
Neufchâtcl-sur-Àisne (Aisne) jj>. i<îep.
Raincy (Le) (Seine-et-Oise)

. . . 20 idem.
Rians ( Var)

.
8 idem.

! Biy (Sëiné-Inférieure).; .... . ; ;
V .... .

.--'.
. : .-.'. ..... :.:;-. 16 idem.

Saint-Amand-Roche-Savine (Puy-de-Dôme) 16 idem.
;..,..îï!Qint7dïAig.tjes;(La) (yauçluse)..,,---,......... ...,. ,,,..,,. >:<.. ...- j.i idegn.,

'' ' Bureaux gérés par des agents des bommunes.
Grancey-sur-Ource (Côle-d'Or) 21 juin.

.-.!.-,;.... ',''.) :.',.-i-,.:- ;.;.. y-y. Bûreimx de gares; -•-.- J .
.

-
/".

.

;
Gerfeié (Rhône) y'.'y. .. .'. . .

'. • . . ....... .-.=.; .M.yy -y-, v.-,.-<.,. y 15 juin,
i .

Luzarches (Seine«t-Oise)(; i ; y.ay. . ,\<,u-. ...... ^],.........y,
.-.,. .->,

itT fiiemy.
MejnbrqUe.(Ija) (Maine-gt-Lflipe,.).,-.'1

•.-•>.^ .3 •.!.!-iht-.t ;»j*.» .•-•-.;î9 ^flîr
Pugetrde-Fir^HS (far),.;.;.

.:..,,..., .„.,.,.,..,.,,.,. ., ....,._.,.,,,;.; ..,,• 10 ide^.%.

,..,
SaijitjSylvainrÉr^oïjay ( ^jn.e-^tTLpirp).j.,,. .,.,,........ ... |.§ taçm.,

' ,'' "feïbptnie. (La) (^irî)i,."...'.'»,'.; ??..•",•./,•'•'-••'• •-"• ; -• •;• AS
fifi-,J^

Jde»»
•

"
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Bwejfrux oh leys,er.v.ice est fusionné,

Aubusson (Creuse)
. . ,

1" juillet.
Brioude (Haute-Loire) 12 juin.
Carpentras (Vaucluse) 19 idem..

Clermont (Oise)..
. ....... . 1" juillet.

Jsle-surJsJQoubs (Doubs).................... •........,.,.-Siroai, ,,.,..,Juvigny-sous-Andaine (Orne) '. 12 juin.
Mâcon (Saône-et-Loire) — . , ,

1" juillet.
Montereau (Seine-et-Sfarne)...

. ..... .'.-. ,....;. i" idem.
Neuville-de-Poitou (Viennej........... ".'.'

w
i" idem.

Npypn. (Oise).,...........................
. .;....,., i5 id<m,........

Sancerre (Cher)
,

ai juin.
Sassenage (Isère).'. ..... ....;-..;..-;-... ;-.-. ....,..;..- ;

A idem.
Saint-Bonnet (Hautes-Alpes),.,......,..,,.,,,,,... . , ... .,-, .1" juUlSb.

:...,,,.,,.
Sainl-Maur-lès-Fossés (Seine) 28 juin.
SainUPierraville ( Ardèche)....,.,,,,......, 15 idem..

MbmFICÀTÏONS.

À un service de demi-nuit:
Aix-les-Bains (Savoie),depuis, le ,., , ,, 1" juillet.

Ont un service, de jour complet :
..

Arbois (Jura), depuis le.. .., ..:........,... 1"juillet.
Àrgentonrsur-Creuse (Indre), Blanc (Indre), Château-Renard

(BoucLes-du-Rhône),depuis le, 16 juin.
Louhans (Saône-et-Loire), depuis le. ai avril.
Poligny (Jura), depuis le..

. ... '.' . . .
1er juillet.

Saint-Girons (Ariègç), depuis le.,,.,...,,.............
. 10 juin.

Ont un service de jour complet :

Çhamonix (Haute-Savoie), depuis le
,

16 juin.
Evian-lès-Bains (Haute-Savoie), depuis le 12 idem.
Plombières (Vosges-)--* depuis la..,,

. , , , , , ;,,.,.,... ._.. .. îfi idem.
Sallancbcs (HanteTSàvoie),depuis le 17 idem.

A un service municipal complet :

Bourbon-Lancy (Saône-et-Loire), du 25 juin au 3o septembre.

.

Sont rouverts : .-...'.'
Amphion (Haute-Savoie), depuis le.. ; .'-. ............. .-.-->.-

15, juin.
Bains-do-Saint-Gervais (Haute-Savoie), depuis le 17 idem.
Eaux-Chaudes (Basses-Pyrénées), depuis le.

. .... ....*..;. 7 mai.
Lovagny (Haute-Savoie),depuis le..;, ..-,, ....... ao juin.

Le bureau télégraphique d'Aigulllon-sur-Mer (Vendée), fermé depuis
le 1" mai, a été rouvert le 24 juin.

Est fermé provisoirement ;
La Motte-du-Gaire (Basses-Alpes), depuis le ............. '. i5 juin.
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EXPLOITATION POSTALE. 1™ DIVISION. —-BUREAU DE L'ORGANISATION.

CRÉATION DE RECETTE SIMPLE DES POSTES.

! .• NOM O
.

DÉPARTEMENT.
.

"^1.^" ^ Il
doit être ét.hlie. »* " DECISION. g |

i a 3 S

Loiret... .... ;,..., ......... Aniilly, ....,,., 8 juin 1880 6886

CONCESSION D'ÉTABLISSEMENTS DE FACTEURS- BOÎTIERS DITS miinicipaux,
EN EXÉCUTION DE LA DECISION ORGANIQUE DU 3o MARS 1879.IN

OMS.
DES COMMOKBS DATES NUMEROS

DÉPARTEMENTS.
,

•»»rlu»
des etabuMmcnti tti DÉcisiojt. D>oimnn.

sont concèdes,

1
j ' ' a 4

.
' :

AiMic
. . .. i . ;;.-. Poiituiiollc

•
18 juin 1880 6884

Cremo ...',.. ..
Luilapoïi-a j5 juin 1880 ., 6885

CHANGEMENT DANS LA DÉNOMINATION D'UN BUREAU DE POSTE.

[Décret prcsiilcutiel du a3 juin 1880.)

DÉNOMINATION
DÉPARTEMENT. T~ ,- ' -

pnÈcÉDEM-rr.. ACTUELLE.'-.•-'
1 a 3

Seiiie-et-Oise ; Napoléon-Sainl-Lcu-Tuverny .. Saiut-Leu-Tavorny.

CHANGEMENT DE DENOMINATION DE COMMUNE.

(Décret présidentiel du a5 juin 1880.)

DÉNOMINATION
DÉPARTEMENT. — " "~-

.

"""' ^
PBÉCÉDENTE. ACTUELLE.

- . -
ï a ' **

Côtes-du-Nord Loscouël (Le) Loscouët-sur-Meu.
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CONVERSION D'ÉTABLISSEMENTS DE FACTEURS-BOÎTIHRS EN RECETTES SIMPLES

DES POSTES.

DATE DATE
DEPARTEMENTS. RECETTES,

,DE LA. DECISIOK. D'EXECCTION.

1 2 3 h

Setnc-Inféricurc ....... Torcy-le-Gvaud 3 juillet 1880 16 juillet 1880.
Avcyron Sainl-Saturnin 5 juillet 1880 16 juillet 1880.
Charente-Inférieure Arvert g juillet 1880 16 juillet 1880. Il

En verlu d'une décision ministérielle du i5 juin 1880, un bureau mixte de
poste et de télégraphe est créé à Sainl-Etienne-Badouillère.

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BOREAUX DE POSTE.

Les directeurs «ont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés
à reproduite dons leurs colonnes les renseigmmiontsy contoous, comme étaut de nature à intéresser le public.

L'Administrationrappelle que les changements dans la circonscription de liuroaux do poste
doivent être exactement portés au Dictionnaire des postes.

NOMS BUREAUX BUREAUX

*
DÉPARTEMENTS. «> commi <}m LES DUSSEUVEXT QUI. LH». DiSHinriiioiT.'

unira.
ïù'caliui».

en co moment. i l'avenir.
1 'a 3 '''....- ' 4

Aisno Vorgna Laon ..,,.... Bruyères-el-rMpntbérauU.

ÎLotu'oiix-de.Bouble "i

Chirnt-l'Église Bellcnavos .'. y
CouLnnsouïe ) ' Louroqx-de-Bouble (l).
Ecliassières,

. ,
La Lizollo

-, > . >

\

1 Ai'romanclies Ryes Arromanches (a).Calvados
( L»ngrimo-snr-Mer.. ... Luc-sur-Mcr . : Langume-.ur-Mer(a).

:; 1
:

_
(i) Bureau de poste de nouvellecréation.

(a) lîureatt temporaire, du icr juillet au 3o septembre.
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'": ':" »-is'co)kk^i(Bi",'-:"
' BUREAUX BUREAUX

DÉPARTEMENTS. ou *UI 1ES WESBBRVEHT QBI LES DESSERVIRONT

autres localité1». "
" ' ' en » moment, i l'avenir.

1 a 3 /.

'„. , ,, .
Siint-Sauvcur-dc-Nuaillé.....

..., . . , .„,:Charcnte-lnlerieuro.. Gué-d'AUeré-(-Le) Nuaule : Sainl-Sauveur-de-wuaiile.

-__ Ycnlcnat (cominune doToulx-
_':€wm»v.-.-.-.-.-,-.v.-.-.-|-- Sàintc-Croii)........... Bous»ac •••• Gouion.

...(Exceptionnellement.}

:
Gard.............. A.ubais., ,,,,,.*, Aiguesvivcs .... AuLais.

Indre-et-Loire Mosnes Aiuboise 'Mosnes (i). r

1

Saiut-Quenliu-sur-ïsère.....Isère Montaud ' Tuîlins Saint-Queutîii-sur-lsèrc.
Rivière ( La ) )

SVillors-Farlay
• >..,...^.... Mouchard \

Écleux Chambluy [ Villors-Farlay.
Villeneuve-d'Avol Mouchard \

Loir-et-Cker Vollières-les-Grandei ....... Montrichard ,,. Mosnes (i).

T . „ .,. .
La Plaine. . ^..... ,. ,„ ... . , .Loire-Inieriuure Préfailles.. Pormo ,. Prclailiea \p).

W ».
Manoi» ......... .-. i, ... +.,.. ,,Haute-Marne Huinbcrville Saïut-JLÏlm Mauois.

Nièvre Moux Montsaocho ; Moux. (3).

Garde ('L'a') j
,

Oroix I
IPintac larbes....... »

Tarastcix .--
,

l OursboliHe (i). >Escauncts
,Séron Yiollepiatc;.

Villenave-près-Béarn

Saint-Bel
•ithAniB;*,'.;. ;',;.. i*v Suviguy L'Arbresle Sain-Bel (i)*

Sain-Pîerre-la-Palud ;

Slains. .-..; Piorrenttc...
;

Stoins (i).
Seine ..v...-., .....t Bicotro (Petit) (communedo ^c# Bièvros (Seinc-et-,

( Clamart) .......... Oise) ... Claniart.

..fil Bureau de .poste de nouvelle création.

(2) Bureau temporaire» du 1" juillet au 3o septembre,

(3) Facteur-boîtier municipal.
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ANNOTATIONS A TRAKSGRÏRÉ TÏXWKtLEMENT Aïï DTCTIORNAÎRE'DES ÎPO&ïfcS.

pidES. coLO«kKS. ' 'CHANGEMENTS À OPERER.
I

1 a
" 3

53, 2 ' BuiUargue's-el-Coloinbicrs,Hérault, biffer les mots.: F. B. Mun.

437 1 Dîcupentalo, Tarn-et-Garonuo, même correction.

118 2 Bicêtre (Petit-), biffer; cic. Bièvrc» Seiue-at-Oisc.

1392 2 Vailières-lèa-Grandes, Loir-et-Cher, biffer : Montrichard» «. y substituer : Moines,

iiïdre-'e.t=i.oire. - -. -.----....._
*J11 3 Moux, iNièvre, biffer': Moutsaûche, cl y substituer : \*Q F. B. Mun.

1445 S Villebrct, Allier, biffer: Méris, e( y substituer : Noris.

1^10 3 Vf'iiteiial, Creuse, ck0 de Toulx-SaiuU-Groix
,

ajouter : Gouxon (Crouio)
» exe.

1300 | Saint-Saturnin
,

Aveyroii, biffer lea mots ; F. B. Mun.

1010 ;i Plaine (La), Loirc-Infcricurc, ajouter : et par PrcTailles ^3, bureau temporaire du

i 01' juillet au 3o sep'.embrc.

748 2 Mffir
•

LcsiVuuëi ( Le), Côlos-'du-Nord, et y [substituer : Loseoucl-»ur-M»u (CoUi-

du-Nord ).
- ,

018 3 Biffer : Napoleoh-'Snint-Leii-Tuvomy et ce qui suit.

1270 2 Saint-Luu-Tuvcrny, Seinc-et-Oise,
biffer : Napoléon-Saint-Leu-Taverny,et ajouter ce

„
qui suit ; arr. Pbntoise, c" MduUùorèncy, i,63o habr, 'JS^ "garo de chemin de fer;

450 '2 Intercaler : Durîeu (Haulo-Loire) , cu* Moule»!'('Le), leï:c'.': Tby'^êïi.Vèlty.'

200 3 Biffer: Brivcs (Haute-Loire), et le reste» ei y substituer : Brives-Charensac;,Haulo- I
Loire, arr. et cou Le Puy-en-Velay, i,44l bob. g I

33 i Arvert» Charcuta-Inférieure
»

biffer les mots: F. B. ftjuu. I

' '
' ::. ,:-.- ,- ^
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-' DIVISION DE, LA GOMPTABItITÉi — BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE AU CARNET tt" 217, CONFORMEMENT AUX PARAGRAPHES a,
J 3 ET 4. DE L'INSTRUCTION N* b"J.

Conditions des abonnements aux journaux, revues ou recueils périodiques| désignés dans la colonne n° 1 (*).

TITRES DES JOURNAUX,
.

POt"V "T ,"»»»
TODRnn trois six OBSERVATIONS.

BEVUÏ8 OU KMOEILS. „,„-,, „,„;, „,„;, un au.
' ""i- '- i'' 3/ '4 5 .6

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

Aleitte de Provence \V)i directeur, M. Gus-
tave Guette, lu, rue de l'Arsenal,, à
Toulon (Var) :

Fiance » ' 10 00 20 00

En Avant ! Paris, 13 , ruo du Croissant :

Franca..... 5 00 10 C0 20 00

Union postale... « 8 00 15 00 30 00

Gazette Normande (La) , 3 , rue do la Bourse ,
au Havre :

Seine-Inférieureet Enre « » S 00 5 00

Autres départements. * » 9 25 5 50

Sonagraphe de Goukmmiers(£e),.journal sténo-
; .graphique mensuel ; directeur,M. Edouard

Petit, à Coulommiers :

-
Franceet Algérie.. y.:. * .»v. ...-*-.. « * ' : * S 00

fi' (*) Ces conditions .ont insérées pour ordre an Bulletin mensuel; elles ont été notifiées au serrioe par lettra-
..çirtulaire du i*r juillet couranl.
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EXPLOITATION POSTALE. 2° DIVISION. GARDE-MAGASIN CENTRAL

.-'"•• '-'V DES TIMBRES-POSTE. - ,!

MODIFICATIONS À APPORTER A L'INSTRUCTION GÉNÉRALE. APPENDICEN° L4

''••' Timbres à 1, 3, 5 et 15 centimes.'

Après
,

;G feuilles..
, . . -. ...... 900 timbres.

Ajouter
.,

8,——— 1,200 ——:—

_____— ,10: ........................ i,5oo
—-—•_—

12 1,800
16 ........................ 2,4oo —

. .
2P —-—— ...;, . . . .

3,OO0
—;

22 ———•
3,3oo ^— '

-
26 — . . . ........... .

3.9OO
;

.
3o 4,5oo -—i—_.,

32 ... 4,8oo
36 t. 5,4oo

— Ho __ '. i.
.
;.' ; 6,000 —-—-

et ainsi de suile de. 10 feuilles en 10 feuilles.

Timbres à 2, b, 1C, 20 centimes.

Après 6 feuilles 900 timbres.
«jouter les mêmes corrections-queplus haut.

Timbres a 30, hO centimes, i'franc. Ch. T. à 30 et 60 centimes.

Aprr-s 6 feuilles
. ..,...., .... . 900 timbres.

ajouter les mêmes corrections que plus haut.

Timbres à 25, 35 et 15 centimes;

Après 6 feuilles '.'. 900 timbres.
ajouter les mêmes corrections que plus haut.

Bui,i„ MENS, N" 27. — 3e VOL.
.

49
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Timbres à 5 francs.

Après 6 feuilles....*..........,.,.).,... .^. .. 45o timbres.
Ajouter 8

— _-
600

io 760
12 900 —

" ____± Ï*6 '.—____'•'.'....... V. ..'.'........... '1,200 •'..'

20 . ; .
i,5oo

— 22 i,65o

. ...
26

——__—. ...... .i.„. ... i.. ;.. ...... ........r. . .
l,g5o

3o 2,25o
.!:>;:;.)'.- i-;g.3 _, ,

„.......,..;..:..... J.!i. .' 2^00
_______

--______ '3fô —^— -.'.-. 2)700-"—^——

' ' ''Ho -—- -
;-.—3}ODO —

et ainsi de suite de 10 feuilles en 10 feuille?.

Appendrcè 1 4 Modifié par le B. n" 4 (Aoiit 1878 page 2'2-s ) article.—
Cartes-postales.

Après «caftes postales timbrées à 10 centimes», supprimer
« et à i5

centimes »ï: '"'•

ajouter à la suite les deux, tableaux suivants :

Cartes à i.5i Caries à 20 et à 3o.
à 20. à 10.

—r-
à -4o. à 20.
à 60. ' à 3o.

-à 80. '——-
: à 4o.

..... ...
à 100. à 5o....,., . —.——--—- à .60.,

et ainsi de suite.
•

à 70.

. .
à 90.

.yyyyui ÙK.'C -—; ,—,
à 100. {; ,;

et ainsi de suite.
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EXPLOITATION POSTALE.-—'a°DIVtSION.—^BÙREAUDELA CORRESPONDANCE

ETRANGERE ET DES SERVICES MARITIMES.
,

MODIFICATIONS AUX. DOCUJ1BNXS^E
,
SERVICB.Ï

._

Nomenclature dus bureaux américains.

Les Agents sont invités à inscrire à leur ordre alphabétique, svir la
nomenclature des bureaux de poste àméiï, ains admis à participer à
l'échange des mandais intimation)!aux

,
les indications suivantes :

NOMS DES"BOREAUX. ' •'--> "co'.rt'ÉS. ,-:,'-. - jjtÀ'fS.
Ailamic Mine ; ."Honi'liton.. .'. '.': .-'.': .-.. -Mtcliisian.
Orléans.

. . .
Barnstale. Massachusetts.

„
Sur la, jir° .page<de la table.;de con.vors'on.de la rno.nnaie française en

monnaie américaine,il y a.h.eu.d'iii.sçrire :,« Bull-. me,ns;:n° 23 sup. .ïnislrjj'

n° gg », au l.eu de : a Bull. mens, n" a3, înslr. n" 98 ».

,
Tarif international.

:L-0(nce,beJge .wient de supprivner'le liinbreio chargé:» pourle service
des lettres,de. valeurs- déd!arées,,etdîatbpter.le liûibnc spécial reproduit
ci-après : i

ASSURÉ

Les agents sorti invités à modifier, en conséquence,l'indication qui se
trouve à la page 96 (tableau Dj du Tarif international, en regard de la
Belgique,,

11 résulte' d'une communication! île-l'Office'portugais que la; localité''
d'Ambrizëïlé est une dépencl'aVi'ce' 'de "la'' province d'Angola (colo'nïé
portugaise)'et fait partie de l'Union postale au même titre que toutes les
colonies portugaises.

Il y aura lieu
, en conséquence,de substituer, en regard d'Ambrizette,

le chiffre 2 au chiffre 38, dans la colonne 2 de la page 47 du Tarif in-
ternational, et de bilfer Ambrizelte àlnseolion 38, colonne 2, du même
tarif.

4ç).
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;; LISTE; DES JOURNAUX SUISSES., .
Ajouter à la page 3g, après

«
Rorschàchër-bote

»
les indications sui-

vantes .:.

Col. i. — Revue du Bâtiment ;; éditeur.

-— 2. — Genève.
3. — 12 mois.
4, 5 et 6. — 3.1Ô; 2.60; o.5o.

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. .— LIGNES D'ALGERIE. •

^MODIFICATION. DHIEOItES DE DEPARTS.

En vertu d'une décision de M. le Ministre des Posies et des Télé-
graphes en date du 10 juillet 1880, les heures des départs d'OraW sur
France, sont modifiées de la manière suivante :

i" Départ d'Oran sur Marseille, à.
. 10 heures du soir, au lieu de

(avec escale) 7 heures du soir.

2° Départ d'Oran sur Port-Vendres, à 5 heures du soir, au lieu de
(direct) 2 heures du soir.

En conséquence les tableaux qui figurent au Bulletin mensuel'\n° 26
supplémentaire de juin 1880 sont à modifier d'après les indications ci
dessous :

1° PAGE 509. — ITINBUAIMS-N" 2 DIS. — RETOUE.

Colonne 5. Colonno G. Colonne q.

Oran ', ........ i . .... . 10 soir.
Carthagène 7.80 m midi.
Marseille mardi. 2.3o m. ..... i

'2° PAGE 5I5. — ITINÉRAIRE B' 4. — RETOUR.

Colonne 6.
•

Colonne 9, -

Oran. .,. ................ . ....... 5 soir.
Port-Vendres.

.
i ....... .... ... .

8 malin.
. . ., .......
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BÂTIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER. §

;• NOTA. L'Administration des Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître, la date, réelle Au départ
3*9 bâtiments en parUmcn pour les colonie» et autres pays d'outre-mer ; mais elle ne saurait affirmer cependantque

J:éa bâtiments cwiprèa désignés partirontexactement aux jours indiqués. ,\
:

'
,,

f
'' L«s tlirncicurs sont autori.sés à comiiiiniiqucr. le présent tableau aux éditeurs de journaux qui,seraient disposés a
reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy. contenus, comme étant de nature à intéresserle public.

ABRÉVIATIONS employées dans la 6e colonne, ' y

St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. | Y. signifie Bâtiment à voiles. | C. signifie Commerce.

NDMÉnos DATES PORTS- NOMS HATUBE TQN. ; CAMTAIIIKS,
DESTINATION, des armateurs

d ordre. des départs, de départ. des bâtiments, bâtiments. SA0E* ou agents.
1 a 3 4 5 67 8

S 1er. -— Bâtiments partant des ports de France pour les coloniesfrançaises (1).

1 Caycnne 1er août,
. .

Le Havre.. Enniminicl - An - "V ....... .
000 D. Augcr,

s0,1*-. •*'':
2 Martinique..,;.,. 1er Idem

« . . .. Inircpidc-Corse. Idem 450 idem.
3 Idem ,

a5 ..,,,. .
Uiem -\ li'red-el-M;iitc. Idem 250 Htmchccorne.

4 Poïnte-à-Pîtro icr idem Louise-cl
*
Mur- hlem 500 D. Augcr.

giiaiilc.
5 Idem* 20. ...... Idem PliHenion Idem

.
000 H. Auger.

S 2. — Bâtiments f,arl.ant des ports de France pour les pays étrangers
faisant partie de l'Union postale (1),

.
( .Section J.et 11 du Tarif international. )

1 tialiia . ,.. i*raoût... Le Havre.. Ville-de-Suntus.. Vnp. rég.. .1 2.500 CUarg.réunis.
2 Tdem '...-.'... 16 Idem.. Bclgrauo

,
'. Mém -2,500 jtiem,

3 Buenos-Ayres. .... a 1 ...... .
idem Pampa Idem....... 1 3,000 Idem.

4 CuiBçjioJ'orto-Rico, 10...,.!.,,. /«(«m...... BorusU> ...... /tient...... 2,000 ïïroslrom.
Mayaguez.

5 Idem •>.k ...... tdem, Saxonîa tdem 2,500 Idem.
;

6 Caracos: eL la Guuv- :o ....... Idem B01 luia ....... Idem....... 2,500 Idem..
ra.

7 Idem..... ?A Idem...... Smouia .tdem 2,500 Idem,
8 La Havane.- 10. Idem Borusia idem..:... 2,500 tdem.
9 Lima 1er Idem Luzilano . i.... V ....... .

750 E. Bossière.
10 Lif-bonnc 1" Idem...',., Villo-dis-Sanlo»

.
Vap. régi.

.
"2,500 Cbarg. réunis.

11 Idem i5 Idem linl^rano Idem '2,500 Idem.
12 Montevideo a 1 Idem Pampa idem 3,000 liitm

-,13 New-York /t.. Idem Fr<-ja tdem 1,800 Iselin et CIB.

14 Para , Ceara, Ma- 4 ....... Idem
,.

Bmuard. ...... Idem ...... 1,500 Gurrie.
ragnan.

15 I Idem ig Idem Lisbonnense
. . .

Idem 1,000 Burns et Mac
i Yver.

(1) Les habitants do la Franco peuvent expédier par cette voie des correspondances de toute nature ouiI: conditions indiquéespar ïes sections i et 11 du Tarif international.
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UoHÉnOS
IATES POI\TS KOKS HATUÏiE JQS_ GAPITArNES,

d'oidrc. BMTISAIIOXS. do8-«p.rt«, ^e/dSport,, de3aiâ'tîmeat»,.i bnlin^.ta.
™°E-

0"^"".l'a S 4 ô 6 ' 7 8

10 Pcrnambuco ....<.. , ïer août.
. . Le Havre.. VUÏc-de-Sautos. Vap. rég... 2,50!' Cliarg. réunis,

.-l^'1' /<fcmi.w.:. .V..;.\v< -^6 ;...-.:i- lilemy.\.... Mivïgrarîo fi .= .
J 7dèm;-."i. ;. ; -2;5n0 idem. :

1
;18': ' 'Kio-de1J'aneiro^'i.. .'11er','. i . .v .: 7rfém>.. .. ., yMIè-db^Santos/ : '^rK.; ., _\\ 2,'5O0 'Idem. '
19 Tdem ,. ]6 Idém'.\. . ', ^-.-Bt'lgtauo :'.". ..:; li/era1..';,

.
^;50u Viï'wn. "'

'-, -20-r- ;/Ucm-,v.-.r;.li,i';...i;. ai . ... ,v.: idem.'.'.'.'.. Pompa;. .'V .»'.'-.' lldèni:i. fi .
^OO' '/</ém.

21 -' Sai fil-Thomas..'.,'. To. , .. . . . /t/cnu
. . .-.". ^Bbriïsia ....... Idem..', .'. .

'"^S'OO' 'Brostrom. ':
22 Idem a/t Idem 8axonia..„ Idem 2,500 Idem.
23 Tampico 10 . , Idem... .'","" "Boruia hlcm *2,500 Idem,
24 Ténériffo 21 Idem Pampa '.

.
Idem 3,u00 Clmrg. réunis.

25 "Vera-Crui..,. «
i*r. .......... Jdehu.fiï

, .- /I'abtfsca. .... ..J;V.- 0&d Veuve Orîol.
26 Idem 10 ......, Idem..

, , . .
Borusia ...... . jVnp. rég.

.
2,500 Broslrom.

' § 3-, j-^' Bâtiments partant, à dates irrégiilieres; des ports de France pour les pays
.-'',J-;A' ;.-"-"-' ,j étrangers d'onlre-mer

'
(f)'.' "'r "'lr' '

1 Le Cap-Haïtien... . oaoul.... Le Havre.. Ànloine-Dor..
. .

V 450 Devé.
2 ; Idem ...,,...,.. ./.;. ao Idem..

. ... .
Sainlr/Vun-asc..

.
Idem........

.
:7:50 Idem;

3
•

Gotiuïvvs........
. 10,, <dciti A'plionse Lliza.. do 50" TisscL frères.

4
.

.Japiîiçl.i.-ij;.,..».,,. a5..... ...... ' Wom.|, ...".*.. Juciuel.., ...... Idem.,
. , . .

3<>0 Foer*tter.
5

1

Valpara^iso........ i",,,,,.,, Idem...... Constance ..... idem...... 750 l"î. Bo.Msière. '

S 4. '— Bâtimbnis à vapeurpartant, àfidates [rêgvlïèrcs' des ports de France pour lesipays
étrangers d'outre-mer (y).

1 Le Cap-Haïtien ,. , 10 «ont... Le Havre.. Borusia Vop.rcg... 2,500 Brcstronjo
2 Idem a4- ...... 'Idem-....,, Saxotiia........' /t/cm 2,500 idem.
3 Colon ...... 10 Irum.. .... Bpiu.sitt hlcm , .

2,MO idam.
il}' ' làèhi .'.

.
il ..,..., . a A '.. ' Idem. SaVoulu Idem .'.... 2,50li idem.

5 L'es Goaaîve3.~.. . . . 16'. .......' Idem Borusiii .. . . .. .
tdem.1. .... ~2,5U0 Idem. '

:6 Idein.,.;....".'. ... .. a4 ....... .
tdr.rn.fil. «I , Sn.tnuîa /dcm.....: .'2,500' laém. ') '

7 ;
'Port-auf-Princc.... 10 Idem',,' i!.'. i Born.sia ....... tdem...... j ''2,'50^ Idem. \

8 facm..,.;v .....;•.. a4 ,..,,.. .
Idem Sa\onia...'.... Id<tm....., *2;500' 'Idem.

9 Pbrl'o-Plata... ;i i . ro *'•/•'*• Idem....,', Borusia ...... . Idem.,;.. "2,500 Idehi.'' \
10 idem.",'.!..'.'...;... ai"."^.;,.,. Ittem.,.,.î Satoiiià",'...... idem...... '2^500 'td'ehi. I

11 Savanilla.......... 10 ....... .
Idem...... Borusia...i...

. Mcm, ..... -
2,500 Idem.

12 /(ifm...i.......... a A .. ..... idem...... Saxonîà'.'.j .. . . idem ...... 2,500 Idem.

(ï).''Il..eR>:diabiDan'ts';.dc'lnFrancoipenveiit expédier ipar «ette voie, 'dos letli:es ordinaires
, .dcsi écbaiitiljoiis'- do

înarcliaLtdisesi.ëtjOes'iimprimés,devtbute naturo'aus.'ooiidilioas.indicjuccs a la.sèçlioii 4o., a<!', dusUlàrif ijitér-
natiouaï.

; ' | \
^ :;--

1(2);
Lcsliabilanls dû la France peuvent expédier par celte voie des lelires ordinaires , des édiantillons et des. ;

imprimés de toute nature aux. conditions indiquées h la sectiou ho , afl, du Tarif interjsationa;. \



BULL. MENS, H0 27.

INDIVISION.

3e UORlîAUi: ,sV, -: .

Franchises,
tari fs

-coolrayentions.

— 719 —

STATISTIQUE

DES CONTRAVENTIONS:

MOIS D'AVRIL .18.80.

TABLEADK" 1. —- Contraventions à ïarrèlé.ihx 27. prairial an IX.

(Transports frauduleux de correspondances. ) '

-NOMBRE i AFFAIRES ' AFFAIRES --•
UEPiiocÈs-VEniiAni NOMBRE•' TEIIMISEES nfuinFn'» n i,«™..

constatant
.. , , ....

d=
-.

.Fn^^- """" A 1A| mT'C"'
des porcrnisitioiis négative», PSOCES-TEH- ' ~

.

^ "~~Nombro"" NonTbre ""
dressés par BAUS Je dof — ^ —.... ...^-

««>«!«, .Nombre Monl,;»'
„ pr()ci,.ïcr_ procès-ver- .-.Montant..,

'I. 1C' ' les
l'Administra d°

^
•

I'à"1 '>°U^ du.sam.ndi*
la agonis

.

los 1 Administra-
, tralIsaclions aynDt ayant;

o-unAav™» des agents Llon procès- „. douné lieu donne lieu et
E douanes bdes P?»=!cn..»o ' «.

0 aos à des i ,.., .
i rie. et

.
-

dini-aliuitc. verlaus., des jrais. acquitte- condamna- A«» frais.

octrois. postes. , moûts. tions.:
1 a 3 ,4 5 6 7 8

. 9

885 « .227 » ,30 550 50 . . ,.

i'" '':K*'i;ilT""-'-'" -" !! :.-".-.* .«':?.--!:.-.:.- :!!,—.. • ._•-:..•-.„ 1.' -"""" : - :- "
-1

TABLEAU W° 2. — Contraventions à la loi da 16 octobre Ï8â9.

{Fraude en matièr.o--'.die:timures-|>osle; )

NOMBRE AFFRES :• - NOMBRE D'AFFAIRES ' :

OC .ùoiif^vrc AVMV:f.-J----
, AYANT DONN'É l.T-Etf À. DBS- CONDAMNATIONSJUDICIAIRES,'.:.;..

, '- Ai)A ftJJUniiiiLS ..-.-..' '
PROCBS-VEMATO

. )>M, TEMEB.ÏS. — "
: - ;

""!"- ...-
. | _

~7
.allâmes les parquets. ' Apnlicatiou'd'amcndos.';>;îA, v Emprison-

pourcausc —1 '"'i__ -'' __J_' —^m^. noment
d'insuffisance

:
- ,1o 5 jours

do preuves Nombre. Nombre. de de ^ do
„

au-dessus-
. , b

matérielle»,,„ , •-,- ,..-„.,. , ,. i à-io-fr:'
• '-î-r-trao m »ï à-5o fr:- " die-oo-fr:- ' '^n '^^ '

i ;
.

a S 4: 5- 6 : 7
i S

' 1 17 .'
;

8'"' '' s'
» | 'l ' ..-;.' ''i
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TABLEAU N° 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi du, 25 juin 1856.

( Insertions de notes;manusçriles dans les imprimés, échantillons et papiers d'affaires. )

(AFFAIRES
TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

«OMBRE
PAB TÔIE BE TRANSACTION. X Là JffSTIGE.

.
de . - -. --,,, "

'"

PROCÈS-VERBAUX. j

., ,--,., '.'»«'- Nombre Nombre
annules '''«"," " Montant

. ' '- ' MontantNombre de do

,

Par
#

" ' ' "es
,

procès-verbaux procès-verbaux
.

des
l'Administration I.,' ^..„_,de.'

-,._.,.
transactions0 ..;_.. ,

n^ant.,:.; ... .. ..ayant amendes.
, ,-,,,,

pourcausc ,
.

-r et .'"''''< ïonnéïicu donné lieu -et
..,* ,

procùs-vcrbaux.
, .

'--'' à des '=..". a des .-_ ...d invalidité. des irais.. -,
des irais..

acquittements, condamnations.

s

xr, !

_
- s; ;3. -

I

.

i
f

\' ' 5 ':,i5

.-.,.,.
•

' ;
fr. c. 1 fr. ç.

-13', ', ,S56
:

',.,_
.

5,551 75 :.-."-*, 2
,

"

TABLEAUN° 4. — Contraventions à]l'article 9 de la loi du 4 juin 1859,

[Insertion de valeurs prohibées dans les lettres;, imprimés, échantillons et pajïierVd'affaires.)

(AFFAIRES
TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

N9MBRE NOMBRE : pAli T01E »E TRANSACTION. À XAÏUSTICE.
dG de " ' ' '

'PBOCÈS-VEll-
,

I
PnOGES-TER- ' ,:

BVDX .. Nombre „ , .. '

BAUX anni.U» ,. , ' v. Montant ' , Nombre Montantannules Nombre de
Q0constatant^;,.

.
par... ;. .. ,

des
,

procès-verbau*procès-verbaul -:dra
,

:J
des .'Administra- ° transactions

-
avant ,

«ï"»4 amendes
tion "

. i ,. dbnnelteu
vérifications ' ' procès-, >t donnelieu 4 dej> #y;'

.
" P0«"canse ,"'""'' -

! à des - ' condamna- ,'
. .

'"
négatives. d'invalidité verbaux. de, frais.

ac(jU;Uem • nl,. tiens. des frais.

.i' ' --.•a 3 , .; à 5-,
,
6 ' y . '

fr. c. fr. ç.

106
•

' ' 1 ': 101 :
l,2i0 95 i »

.
». »,; yfififil

-

I 'J
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TABLEAU N° 5.
——

Relevé récapitulatif des contraventions.

~7^ AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JUSTICE. ||
HOMEHK ,OMBRK AFFA.1P.FS " "*~ ' I

de Al'lAIliLÛ GOHDAMNATIOHS
I

N A TITRE
pr?C*8" °

TEBMIUKES
.

ÀF- ™„™,™,,
à la rjeine

nAlUritt verbaui procès- ' Ac- 0ONDAMKATIO8S j„
cous- verbaux par voie FAIRBS ... .

l'emprisonne-
-i, .-,,.! taiant/

,
.'/ •-,-.]' [ \/'. ' ! ': ,' .Ù:,.: péouniàïr'es.

: ; '.y.ment
.'des .'.*».". "'" ;,ll<itonsa'>t'°I>- :flan- Q

,
. ^

deSjours
':|'"" ,:'i'' por<I»iL: nules':-— '':' ' données „E!(TS' ' ' '" '" "''ai mois,

SlUous par parles' !! I "Déliu.

COKÏBA-VEKTIOBS. vérilïca -
\'Hmi. r Nombre Montant — .Nombre Montant: Dçlin- quant»

: '" lions nia- de des.' ' P""' des ik\ •ï?'.?'».
,
,"Vl1"

„. •
iliî '" . ,.,,-,,.," '', n 'j , ,; ,: : .amendes civils.. ' taires,
. tràtion'. procès- trànsac- quets. Nombre* procès- e(^

...:•;.',. g»-"»-, <: \, yorbàni'."'' tioàs. î
' M "! :'! verbaux, des frais'. Soinkrç Nombre

l ao A 5 6 7 8 '' '()' i;io •' "' il
...,";:; ;; ' ,'

. .
,:',: "/: ,:fr/. c.

.
: , ; -,,..: .,.,,. , .fr.,c.^ ' .,

/ l'arrêté idù/ay ' '* •' ' ' '>' -.'' ''! ' " "-" ' ' ' '• ' ' ' '' ',-, L.
j prair.anix. 1,112. i ,, 3,0 550.50.,. ». i .'',.. .,«., ,,;.,,., ; : ,,,;,•.,, .

M
1 la loi du 16 oc-• . '

g 1" t'obro 1809., ''•',, ' T .'-' ; '«" 17" '» 9 (1)
.

1'
»I£ \ l'article g de la .... ,.....'.,,,,,!

£ 1 loidua5juiu|l i856 » ... 13
.

856 5,551 75
• « ... .. .• ...,..-. ». .

1 la loidu Ajuiu v .- '. .- . -r :,,, -. / ' -.,-'; -';\ i859....... -100 1 101 1,210 95 • . . ,.» ; » >:
,

»

TOTAUX,...
,1,218.1.,

.21 Y.
98.7 ,,7,3,13.20. 17.. :,. ,».., -.

9
, ....-,

.
,•, .1 ;• ;, »

{1} Le mentant des amendes imposées par les tribunaux, en exécution do la loi du. 16. octobre 1849,
est recouvré directement par les percepteurs, et.figure Mans leursi recettes. ' '

TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial anix..%
[Répartition des amendes imposées pour transport frauduleux de correspondances. J

I/ii. "i -r-. -,':' -,'!-. >y ry: --pj^g >' :.',•.:.-•:. ., ' - : 'flËpARTmoN'' "''"'''' ';.-
...' ;, '.. .,-; y.\i: -l.i ; 1 DV TlEEB'ltJESÎAXEÎïilES'Aux/SÀlSIs'sAHTS.'

' MONTANT
.
: "DMÇKTAST j ,.., , ... : ; ;„. .;, ;.- ..,i .,!'-,,,.'.,.,;;',.:

NOMBRE,' ,;.,M.V»fA.' , ,'-:""''", '"•'
' C ",' • , ',

des amendes
}

Sommes ordonnancées au profit
(

•
dés' ' ' - - : attribue ^ .""

. ,

^
. .

,"
. (»<y.v*ï\ifii.'~'-

;.
;i!'>'' '>''' y^>y> ^nI! '>) '''' "^H^ :'} '-;a~'ag»»M ''. '. d»i'ag«it'

AHEHUEâ. des douanes ; : ' V yy des '.

:
saisissants. gendarmerie. et octrois. '

.
postes.

;:
,

^S,yyy..-^y • il
,

-Mt-i'-'U '
,- " "<£ S' 'é ' -'! -"/ _'''"", ' '* fi ' fi'^ ' fi']fi. fir,6.

,t
t'r. c, .. -, ir, c.. ,

. .
fr.: c, .^,. ,. .

fr. Ç.,,.,, ', ,' / ;fr.,. j e."

96 856 95 285 65 7 00 !_
^ . 278 65

,,.' .:;, i-i'i
'.;.-.;''. f,U >;.//."•' "i!f''> '.''. '1' .V.-'ii'.'i! ::• Ensemble;: 285Ï 651,n,.i'j h)

I
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FAITS .DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

,ri/vLe sieur Bôlfiga, facteur jde ville à .Nice ,[ A]pès'Mar!it<nïés|, a déposé
^âufcbiritnissaiiattenjral dé police une monti^.; en argent; qu'il avait

:

:
prouvéeénfoeurs''de:tpurriée. '; •«—-•y-""----,| j,.„,;.,? i

fif \^0^tfëïiïfikWibérl,"factjBur. rural 'a MàrséiHé^pu;rse!'(;Bioutilïcs-'du- '
iisRliônë)',,s'est.empressé de renje.ttre à son'.receveur;un \ portefeuille co'n-
' tenant ^p.p'ïrançs^ en.btilets de biaiique,.trpuy;éjpiarlui danslà salle d'at-
^ïèritedù bureau.

;. :
! !

,i
! i'' I

j
',

<

[
Le ïîeur-Miéjgevïlle, facteiur auxiliaire s Bagnçres-dé-Luchàn (Haule-

Ginronnie) a retais à son receveur: un porle-mojnnaie,; renfermant «ne
:

sômmej.de 130] francs, qu'il a. trouve'dans, là salled'attente, i..;:." ' : ;

/Le siteur Druaba, facteur rural ai Bazas ^Gironde), a [trouvé;,eil 'cours; ?'
dé tournée, un; portefeuille'conienant 10b francs, qu'il s'esjt empressé,
de remettre à sjon receveur. ;

jL'è sieur Boîtier, facteur rural àjTheîllay (Loir-ët-Clier), ajrerhïs ai lai ;

personne qui l'avait perdue une brioche en argerit .trouvée paHùisurl'à
voie publique. ( ' ! '"' 'j i

Le sieur Cortial, facteur local a la Graïad'Croix (Loire), a tléposé à la
gendarmeriedé cette Commune, un.p^

.._
.trouvé par.lui_én_çp.n^s.de...ib.u.r.néei, ...L. L .' I

_
" " Lé sîéur T'reiWl, facteurru^

aur la voie publique ,e^M
une somme de 3o francs, qu'if.s'est empressé de remettre à la nersonne

.

qui'l'avait perdu'.'"'"
'

;'' """ ''" '
,

"'"' ''"'"".
,

Le fiieur Trillat, laUeur,»i»xil^
(Rhône),,ayant .trouvé en cours de tournée, un cachet-breloque en or,
d'unéi.Maleurfide i4o.fran.es ; «n ainformé son receveur, et a ensuite
effectué" le dépôt de cet objet entré les'maîris du commissaire de-police.

. ,

.Lft,siéut.,Carillon,,.facteurlocal à Darnpierre-sur-Salon (Haute-Saône),
,javdéppséi à la mairie de celte localité, une montre trouvée par bai. sur,la

;.voie publique..!
> « >

! -'"fi
.

j
'

Lr> sielur Riéter, fafctéur des Télégraphes
j

à Belfort (Haujte-Saône), a
remis à son receveur jdes papiers d« .coiiunercpj~tgprésentait Une valeur"-

"'de''!635 francs, trouvés par lui dans la salle d'atitentè.
G,, yyy fi\ '- i ci. - j f, :.:•<. \ .« ow

.

j y
~—

Le'rviewr'Gal1et';"fâ;cteur rural aiCuiseaux (Saône-et-Loirfe),, a trouvé
et remis*'to'myire'jde Dommartin une sommé de 6,000 francsin.

,;,.,«??*.£;,sïf!ff.yrjr.,;.



BDLL, MENS, N" 27. — 723 —
fructueusement recherchée à la suite d'un vol commis dans celte
localité. Cet acte de probité a été signalé par le procureur de la Ré
publique de Louhans.

Le jeune Kobus, facteur des Télégraphes au bureau de la Bastille
à Paris, s'est empressé de remettre au commissairede police du quartier,
un porle-monnaie d'une certaine valeur, contenant 1 i'r. 25 centimes.

Le sieur Hutin, facteur de ville à Melun (Seine-et-Marne), a remis
à son légitime propriétaire un billet de banque de 100 francs trouvé
par lui en cours de tournée.

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Guernîgon, facteur rural à Taulé-Penzé (Finistère), s'est
particulièrement distingué dans un incendie.

Le sieur Bainier, facteur rural à Giromagny (Haute-Saône), s'est
cassé la jambe, en cours de tournée, en voulant arrêter un cheval
emporté.

Le sieur Vincenli, gardien de bureau à Galata (Constantitiople),
a fait preuve de grand courage en se rendant maître d'une fuite de
gaz enflammée provenant de la rupture d'un tuyau de conduite placé
sur la voie publique.

IMPRIMER» NATIONALE. — Juillet 1880.
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Loi ayant pour objet : 1° d'autoriser le recouvrement, par la
poste, des effets de commerce, valeurs, etc., soumis au
protêt; 2° d'abaisser le droit proportionnel d'encaissement;
3° de réduire le droit d'abonnement par l'intermédiairede
la poste.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPDTÉS ont adopté,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur

suit :

ART. 1". Les dispositions de la loi du 5 avril 1879, qui autorisent le
Gouvernement à faire effectuer le recouvrement, par le service des
postes, des quittances, factures, billets, traites et généralement de toutes
les valeurs commerciales ou autres payables sans frais en France et en.
Algérie, sont étendues aux valeurs soumises au protêt.
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ART. 2. Eu cas de refus de payement à,.présentation d'un effetsoumis
au protêt, l'administration sera déchargée par la-remise à un officier
ministériel.

En cas de payement entre les mains de ce dernier, les prélèvements
fixés par l'article 5 de la loi du 5 avril 187,9 seront;acquis au receveur
et au facteur.

L'huissier n'aura aucun recours, pour ses frais, contre l'administra-
tion.

ART. 3. L'administration n'assume aucune responsabilité au cas où la
présentation à domicile ou la remise de ïeffet à l'officier ministériel
n'auraient pas eu lieu en temps utile.

Les règles limitant la responsabilité de l'Etat à la perle des objets de
correspondance recommandés, et les articles 7 et 8 de la loi du 5 avril
1879 sont d'ailleurs applicables, de plein droit, au recouvrement des
effets de commercesujets au protêt.

ART. 4. Le droit proportionnel à percevoir en verlu de la loi du
5 avril 1879 est maintenu à 1 p. 0/0, pour tout recouvrement ne dépas-
sant pas 5o francs; il est réduit à 1/2 p. 0/0 pour toute fraction excé-
dant la somme de 5o francs.

Le Gouvernement pourra néanmoins, par décrets insérés au Bulletin
des lois, abaisser successivement jusqu'au taux uniforme de 1/2 p. 0/0
le droit de

1 p. 0/0 applicable aux sommes qui ne dépasseront pas 5o fr.
ART. 5; Le droit de 3'p. 0/0 prévu par l'article 9 de la loi du 5 ava'il

1879, pour les abonnements aux journaux, revues, etc., est abaissé à
1 p. 0/0, plus un droit fixe de .10 centimes par abonnement.

ART. 6. Des décrets fixeront la date d'exécution de la présente loi
qui pourra- n'être appliquéeque successivementaux bureaux de poste de
la France et de l'Algérie, ou mêma qu'à partie de la circonscription de
chacun de ces bureaux.

ART. 7. Sont abrogées toutes les dispositions contrairesà la présente
loi. Les autres dispositions de la loi du S avril 1-879 sont applicables
aux valeur*soumises au iprotêt.

AfiT» &.. Un règlement d'administration publique déterminera les
règles à suivre dans les rapports, soit entre le publicet l'administration

,soit entré celle-ci et les officiers ministériels chargés d'effectuer les
protêts ; il formulera le mode de constatation de la remise des valeurs,
s'il y a lieu, ou du refus d'en faire le protêt.

Ce règlement devra prévoir le droit., pour le déposant d'une valeur à
recouvrer., d'indiquer l'officier ministériel de son choix pour le cas de
protêt et de consigner au bureau expéditeur le montant des frais de cet
acte, ainsi que l'enregistrement du titre.

Fait à iParis, le 17 juillet 1880.
JULES GREVY

JPar le Président de la Ttèpuhïique
:

Le Ministre des Postes el des Télégraphes,

AD. COCHERY.
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Décret rendu pour l'exécution des dispositions de la loi du
12 juillet 1880, modifiant le droit à percevoir pour l'émis-
sion des mandats représentant le montant des valeurs en-
caisséespar la poste et pour les abonnementsaux journaux,
revues, etc., reçus par le service des postes.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu la loi du 5 avril 1879;
Vu les décrets des 5 et 10 mai, 28juin,- 9, et 12 JuiLlet 1879, 3 jan-

vier, 31 mars et 18 juin 1S80;
Vu les articles 4, 5 et 6 de la loi du 12 juillet 1880;
Sur le rapport du Ministre des postes et des télégraphes,;

DÉCRÈTE:

ART. 1". Le. droit de 3 p. o/ô fixé par la loi du 5 avril 1879 pour les
abonnements aux journaux, revues, etc., est,à partir du 1" août 1880,
abaissé à 1 p. 0/0, plus un droit fixe de 10 centimes par abonnement.

ART. 2. Le droit proportionnel à percevoir pour la transformation en
un mandat de poste du montant des valeurs commerciales recouvrées
par la poste est maintenu à 1 p. 0/0 pour toute somme égale ou infé-
rieureà 5o francs; il estréduit, à partirdu' 1" août 1880, à 1/2 p. 0/0 pour
toute fraction excédant la somme de 5o francs.

ART. 3. Les dispositions du présent décret sont applicables aux bu-
reaux de poste de France et d'Algérie.

Elles ne recevront leur application, en ce qui concerne les abonne-
ments reçus par les agents embarqués sur les paquebots-poste, et parles
agents des bureaux français à l'étranger, qu'à dater du jour où .leur par-
viendra la notification du présent décret.

ART. 4. Le Ministre des postes et des télégraphes est chargé, de l'exé-
cution du présent décret, qui sera inséré au Journal officiel et au Bulletin
des lois.

Fait à Paris, le a4 juillet 1880.
JULES GRÉVY.

Par ie Président dé la République :

Le Ministre dés Postes et des Télégraphes,

Au. ÇOCHERY.
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

INSTRUCTION N" 121.

RÉDUCTION DU DROIT A PERCEVOIR, POUR LA CONVERSION EN MANDATS DE

POSTE, DU MONTANT DES VALEURS RECOUVREES. ABAISSEMENTÀ 1 P.o/o,
PLUS UN DROIT FIXE DE ÎO CENTIMES PAR ABONNEMENT, DU DROIT SUR
LES MANDATS D'ABONNEMENTSAUX JOURNAUX.

S i". La loi dont le texte est inséré au présent bulletin concerne à la
fois l'admission, dans le service des postes, des valeurs à recouvrer sou-
mises au protêt, la réduction du droit proportionnel à percevoir sur les
mandats de recouvrement et la réduction du droit sur les mandats
d'abonnement. l

$ 2. A l'égard des valeurs à faire protester, les règles à suivre devant
être déterminées par un règlementd'administration publique, la loi ne
pourra recevoir son exécution sur ce point qu'à une époque ultérieure,
dont les agents seront informés par la voie du Bulletin.

S 3. Quant aux modifications de tarif concernant les mandats de
recouvrement, elles seront appliquées à partir du 1er août 1880 par
tous les receveurs et facteurs-boîtiers de la France et de l'Algérie et
par les distributeurs en Algérie.

S l\. Dorénavant le droit sera perçu dans les conditions suivantes :

1 p. 0/0 pour toute somme à convertir en mandat, qui ne dépassera pas
5o francs.

S 5. Si la somme excède 5o francs, le droit sera perçu sur h surplus,
à raison de 1/2 p. 0/0. — Quand le calcul donnera une fraction de cen-
time, 1 sera perçu un centime entier.

Exemple :

Soit à régler le compte d'un déposant pour une valeur recouvrée de
77 francs :

Le receveur prélèvera d'abord la double remise autorisée par la loi
du 5 avril 1879, c'est-à-dire4o centimes. Sur les 76 fr. 60 cent, restants ,il y aura à percevoir comme droit d'émission du mandat :

1° Pour les premiers 5o francs 5o cent.
2° Pour les 26 fr. 60 cent, composant la deu-

xième partiede la somme, i3 centimesplus une
fraction, par conséquent Ik centimes i4

EN TOUT 64 cent.
Déduction faite de ces 64 centimes, le mandat à émettre sera de

75 fr. 96 cent.
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S 6. Au surplus, la même manière de procéder sera applicable à

tous les mandats de recouvrement, même lorsqu'ils ne dépasseront pas
5o francs : il sera déduit 1 p. 0/0 delà somme demeurée libre après
prélèvement des remises. Le reste formera le montant1

du mandat.
S 7. Par conséquent, mais pour les mandats de recouvrementseùlertiçnt,

les agents n'auront pas à s'occuper du défaut de proportionnalité qui
pourrait exister, dans certains cas, entré la valeur du mandatet le droit
à percevoir d'après l'article 875 de l'Instruction générale; ils n'auront
plus à consulter l'appendice n° 34 de cette instruction, comme l'indi-
quait la note 2 du paragraphe 18 dé l'instruction n° 58.

S 8. Afinde permettre le contrôleà exercerpar les directeurssur la per-
ception du droit, tout mandat de recouvrement devra être signalé à
l'état 662, par la lettre majuscule R, portée en regard de son inscrip-
tion

,
dans la marge gauche et en dehors du cadre.

ABAISSEMENT DU DROIT PROPORTIONNEL A, PERCEVOIR POUR LES ABONNE-

MENTS AUX JOURNAUX. CRÉATION D'UN DROIT FIXE DE ÎO CENTIMES.

§ 9. L'article 5 de la loi précitée abaisse le droit établi pour les abon-
nements aux journaux, par l'intermédiaire de la poste, de 3 p. o/o à

i p. o/o seulement, en y ajoutant un droit fixe de 10 centimes par
abonnement.

§ 10. L'opération est élémentaire. Toutefois, comme un certain
nombrede receveurs se trompentfréquemment dans l'application du ta-
rif concernant les abonnements, on rappelle aux agents que le droit de
i p. o/o doit être calculé sur le montant intégral de l'abonnement. Ainsi,
sur un abonnement de 18 francs, il est de 18 centimes. En ajoutant le
droit fixe de 10 centimes, on a 28 centimes à prélever sur le prix
d'abonnement et il reste 17 fr. 72 cent., somme qui doit figurer sur le
mandat, destiné au journal.

Ce droit fixe de 10 centimes sera cumulé avec le droit de 1 p. 0/0 à
l'état n" 662, sur lequel les agents ne devront pas omettre de désigner
les mandats d'abonnement, comme le prescrit lu paragraphe 20 de
l'instruction 57, par l'abréviation «.Ab. », portée dans la marge gauche
de l'état.

§ 11. Par suite de ces changements, les indications spéciales que le
paragraphe 21 de l'instruction n° 57 prescrit de porter entête des états
6 G 2 seront modifiées ainsi :

NOMBRE

des

MANDATS D'ABONNEMENTS.

MONTANT.

MONTANT RÉUNI

DU DROIT

de 1 p. 0/0 et du droit fixe

de

10 centimes.
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S 12;. Pareille modification devra, être faite par les directeurs sur les
statistiques bùmensuielles 'qu'ilsont à fournir à l'Administration le 3 et
le L8.dechaquemois. '.

.
S 13. Les dispositions de .l'instruction,n' 57 restent, d'ailleurs,.en

vig^eur^en toutce qui n'est pas contraire aux dispositionsnouvelles.

;

Il est.recommandénotamment aux, agents de ne pas perdre de vue,
comme cela.est arrivé trop souvent, le paragraphe 7 de cette instruction :
pour les journaux quin'ont pas adhéréau prélèvementlégal, le droit de
Il pi 0/0,et la, taxe de.10centimes seront supportés par l'abonné, qui sera
toujours libre, en outre, de se faire délivrer,. s'ille préfère, un mandat
ordinaire, à charge de l'expédier luirmême à son adresse.

S 1,4. Le nouveau tarif du droit sur les abonnements sera appliqué, à
partir du :icr;août 1880, par les receveurs et les facteurs-boîtiers de la
France et de l'Algérie et par les distributeurs en Algérie. Il sena appli-
qué, à dater du jour de la réception du présentbulletin, par les rece-
veurs des bureaux français du Levant, y compris celui de Galata, à Cons-
tantinople, les distributeursde Port-Saïd, Suez, jaffa, Salonïque

,
Mer-

sina, Rhodes et Tripoli, et les agents embarqués sur les paquebots-
poste.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.
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ANNOTATIONSÀ TRANSCRIRE IMMEDIATEMENT SUR LÉ CÀliffETis" '2 17, CONFORMÉMENT

AUX PARAGRAPHES 2, 3 ET 4 DE L'INSTRUCTION N° b"].

Conditions des abonnements aux'journawxç revues>owrecuirais périodiques
désiqnés dans la colonne n" 1 (*).

TITRES DES
JO.USBAtSi,''^^':1'0™; ...***! ™« fi. ',' ''„„„

BBTUBS OU BECOEIIS. «i,, m0U, moi,. DK "'
1 ï 3 4 5 6

————^—^———^— —_ __— _ _i -
Avenir d« l'Orne et de la Mayenne (L'), a fir. c. -fr. c. fr. c. fr. c.

Aiençon (Orne) :
Orne et départementslimitrophes . . 5 00 10 00 20 00

Capitalisation (La), 6, rue tin Havre, à
Paris » ». 4 00

— ^---' ; : —:_ ,-.', "r,—:— ...' : '—, ! 1 ; ——!—;
Êmancipalrice (V) (Rcvuelxeljnomadaire.de

l'émancipation intellectuelle des intérêts
i ' '

géocraux, etc. ), 5o
, rue Llomet, aI Paris : : ; j

Fronce et Algérie » • 4 001 7 00
Union postale I, ...... . » « 4 50: 8 00
Étranger....; :.'..'.'' » ;•« ' » i 900
Payé d'oritoc-mer: ....il » « "

! 10 00.- i
.

.-.

RECTIFICATIONS À FAIRE AU BULLETIN MENSUEL Np 2 6 DE JUIN 1880.
Page 47^. —:

Écho du Nord (L*) , 8, Grande-Place, à Lille; compléter ainsi .qu'il suit, dans les colonnes 1,
0 , 4 , 5 et '6 , les prix d'abonnementà ce journal : '

I

Colonne!. . .
,

Col.3. | Col.4. GoL 5. -fia»».-*
roun pot» roDB.

TITRB DKS JOUHHàuï, trois six OBSERYATIOXS.
mois. mois. nn an-

Écho du Nord IL'), 8, Grande-Place, à Le journal accepte également
1.JJJQ .

des abonnements de neuf mots aux
prix suivants :

Nord et départements1 Grande édition. .. 15 00 30 00 60 00 Kor(i ^
limitl'Dï,hes ( PetitccdiUon.... 5 00 10 00 20 00 .t «,,«J ^«itto, W

Autres dooarternents î Grande édition... 10 00 32 00 64 00 méats V

_rAntres départements... J ^.^ .^.^ ^ fi ^ ^ QQ ^ ^ ^^ f peULc edlUoû> 15

Union postale Grande édition... . . 70 M **>»»•
\ Petite édition « « 35 00 Autres ) Grande édition. 48*

Autres pays [ Le port en sus.
^nts! \

PolUc édivion' 18

RECTIFICATIONS X FAUVE À LA CIRCULAIRE DU Ier JUILLET COURANT.

i° «En Avant!» Paris» ia , rue du Croissant; au-dessousdu mot : France, dans la colonne i, inscrire : Union
postale, et en regard, dans les colonnes 3, /> et 5 , inscrire : «pour trois mois, 8 fr. ; pour sir mois, i5 fr., et
pour un an, 3o francs».

Faire les mêmes corrections au carnet 217.
s0 «Le Normand». — Biffer le litre de ce journal et le remplacer par celui de ; t Gazette Normande {La) .
Faire les mêmes corrections au carnet 217, ainsiqu'à la table alphabétiquede et carnet,

(*) Ces conditions sont insérées .pour .ordre tau Bulletin mensuel; elles ont .été notifiées aux agonis par leUre--
circulaive du 11 juillet courant.
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EXPLOITATION POSTALE.—-2°DIVISION.—-BUREAU DE LA CORRESPONDANCE
ÉTRANGÈRE ET DES SERVICES MARITIMES,

NOMENCLATURE DES BUREAUX NORVEGIENS.

Les agents sont invités à inscrire, à leur ordre alphabétique, sur la
nomenclature des bureaux de poste norvégiens admis à participer à
l'échange des mandats internationaux les noms suivants :

Bodô.
Stenkjoer.

ANNOTATIONS A LA LISTE DES JOURNAUX BELGES.

Les agents sont invités à inscrire les publications ci-après.désignées
sur la liste des journaux belges qui leur a été fournie :

1 a I 3 | A. 5 6

L'Écho d'Ostcnde; Jules Ostende... 3 mois.... 5'25e 5f 00e 0' 25'
Daveluy, éditeur. 6 mois.... 9 27 9 00 0 27

ïamois.... 18 04 17 50 0 54

La Flandre libérale; 3a.ua- Garni 3 mois.... 9 50 9 20 0 30
sens, éditeur, 15, place 6 mois 19 00 18 43 0 57
du Béguinage. 12 mois 38 00 36 86 1 14

IMPIUMEME NATIONALE. -—Juillet 1880.
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